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LES QUESTIONS MINORITAIRES
1935 VIII ANNEE N-o 1 - 2

L E O N  Z IEL EN IEW SK I

LE PROBLEME DES MINORITES 
NATIONALES DANS LA CONSTITUTION 

POLONAISE
„Les interets des minorites sont et seront proteges par la 

Constitution et par les autres lois fondam entales polonaises qui ga- 
rantissent aux minorites de race, de langue ct de confession une entiere 
liberte de leur developpem ent culturel et une egalite de traitem ent” .

(D eclaration, faite par le M inistre des A ffaires Etrangeres M. 
Joseph B ec\, le 13 septembre 1934 a 1'Assemblee de la Societe des
N ations).

I .

Les dispositions de la Constitution Polonaise ayant trait aux minorites nationales 
meritent d 'etre exposees et examinees en detail. Bien qu'aucun des manuels du droit 
constitutionnel polonais ne passe cette question sous silence, toutefois, ayant a examiner 
les dispositions de la Constitution dans leur entier, ces manuels doivent, par la force
des choses, se borner a exposer le probleme des garanties constitutionnelles accordees
aux minorites d 'une maniere superficielle.

La nouvelle Constitution du 23 avril 1935 a maintenu en vigueur les disposi- 
tions concernant les minorites nationales contenues dans la Constitution de 1921. Par 
consequent toutes les garanties, accordees dans la Constitution du 17 mars 1921 aux
citoyens polonais appartenant aux nationalites autres que la nationalite polonaise,
restent en vigueur apres le 23 avril 1935, c.-a-d. apres l'entree en vigueur de la 
nouvelle Constitution.

N otre article se propose, en premier lieu, de demontrer que la conception de 
ces dispositions est d'origine polonaise et qu'elle renoue aux traditions dę liberte et de 
tolerance de l'ancienne Republique Polonaise envers toutes les nationalites et les con
fessions auxquelles appartenaient ses peuples.
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A  l'aube de la renaissance de l'E tat Polonais, la Commission Constitutionnelle 
du Conseil d ’Etat Provisoire elaborant le projet de la Constitution, a adopte le 28 
juillet 1917 les dispositions suivantes, formant la teneur de l'art. 125 ’).

„La liberte du developpement national et culturel est garantie aux minorites 
nationales dans les limites, compatibles avec l'unite de l'E tat".

Ceci se passant exactement 23 mois avant la signature a la date du 23 juin 1919 
du traite denomme „Le Petit Traite de Versailles . L adoption de la disposition 
susmentionnee indique que le peuple polonais a spontanement, sans aucune influence 
de l'etranger, compris au moment meme du reveil a la vie nationale independante —  
la necessite de proclamer dans la Constitution le droit au developpement national de 
ceux des citoyens qui ne se consideraient pas appartenir a la nationalite polonaise.

Les dispositions, adoptees par la Commission, ne font aucune distinction entre 
les minorites territoriales et les minorites disseminees —  les deux sont traitees de la 
meme maniere. L'adoption du terme „minorites nationales”, et non de celui de 
„citoyens appartenant aux minorites nationales parait indiquer qu a toutes les mino' 
rites, comme telles, est garantie la libertć de s organiser. A doptant les termes „dans 
les limites, compatibles avec l’unite de l'E tat’ , les auteurs du projet ont exclu la possb 
bilite, que par voie de legalisation ordinaire, un regime d'autonomie soit accordc 
plus tard a certains territoires definis. De ce fait la disposition votee par la Com* 
mission avait eminemment le caractere d une disposition qui etablissait des limites et 
un cadre pour la legislation ordinaire.

Un membre de la Commission, M. Siemieńs\i, usant du droit de „votum separa- 
tunt", a declare au Conseil d 'E tat qu'il ne partageait pas 1 avis de la majorite de la 
Commission Constitutionnelle sur trois questions et qu'il proposait de les resoudre dans 
la Constitution d 'une autre maniere ~). Selon lui, la plus importante de ces trois ques' 
tions etait celle que tranchait l’art. 125. Dans son „votum separatum", M. Sic- 
m ieńs\i a explique d u n e  maniere asses detaillee les motifs de son attitude dans cette 

question et proposait de:
modifier l'article 125 comme suit:
„Les citoyens de toute nationalite ont la liberte d'entretenir leurs particularites 

nationales”
et d 'y  ajouter un second article:

„Les territoires ayant une population etablie non polonaise auront le droit d exi- 
ger que des droits egaux soient reconnus aux langues lithuanienne, blanche'ruthene,

1) Projets de la C onstitution de la Republique Polonaise. Edition de la Chancellerit

Civile du Chef de l'E ta t, page 134 .
2 ) p rojet de la C onstitution de l'E ta t Polonais et des Reglernents pour les elections a la

Diete. Varsovie 1918, t. IV  pages 237 243.
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ruthene-ukrainienne, si elles sont employees comme langues locales dans les institu- 
tions publiques. Ils auront de meme droit a la satisfaction par les soins de 1'Etat des 
besoms culturels speciaux de ces nationalites au cas ou de tels territoires restent 
englobes dans les frontieres de l'E tat Polonais, independamment du fait quels seront 
les Etats qui se formeront sur les terres de l'ancienne Republique (si ce fait en gene- 
rai se produisait) et quel sera leur lien avec le Royaume de Pologne” .

En quoi la motion de M. Siemieńs\i se distinguait elle des decisions de la Com- 
mision? La motion de M. Siem ieńs\i: a) parlait a juste raison de citoyens de toute 
nationalite, ii englobait par cela meme tous les citoyens de l'Etat, b) usait a juste 
raison de la notion de „citoyens et non de la notion de „minorites” qui definit une 
certaine collectivite de citoyens, ce qui peut, a tort, faire penser, qu'entre l'E tat et le 
citoyen, appartenant a une nationalite autre que la nationalite polonaise, s'interpose 
quelque chose comme une institution de „minorite nationale"’, reconnue par l'Etat, 
c) faisait, a juste raison, une distinction entre les nationalites residant en masse com- 
pacte et les nationalites, dont les ressortissants etaient dissemines a travers le territoire 
polonais, d) etablissait le juste principe de 1 admissibilite dans les institutions publi' 
ques de 1 emploi de la langue des nationalites, residant en mase compacte.

II faut admettre aujourd’hui, envisageant cette question dans la perspective 
historique, que la motion de M. Siemieńs\i denotait au point de vue de sa teneur une 
pensee plus profonde que la pensee qui avait inspire la Commission,et par consequent 
il ne faut pas s'etonner que la teneur de cette motion a eu, a cóte de la decision de 
la Commission, une certaine influence sur la forme qu'a pris ulterieurement l'art. 
109 de la Constitution de 1921.

M. le prof. Kutrzeba a presente a la Commission Constitutionnelle du Conseil 
d 'E tat Provisoire son propre projet de C onstitu tion3), dans lequel il a consacre au 
probleme minoritaire un chapitre special, compose de 7 paragraphes (Chapitre XI. 
,,De la langue”).

Ce projet, en ce qui concerne le domaine qui nous interesse, etait le premier 
essai de regler 1 usage de la langue polonaise et de meme des langues ruthene et lithua' 
nienne aussi bien par les autorites dans les institutions publiques et autonomes, que 
dans l’enseignement. Les principes qu’il contient ont ete adoptes par la legislation 
polonaise en vigueur en cete matiere, a l’exception de son application dans le domaine 
de l'enseignement scolaire.

A u  cours de l'annee 1919, depuis le mois de mars et jusqu'au mois de novembre, 
plus de 10 projets de Constitution ont vu le jo u r4). De leur nombre trois seulement 
passaient sous silence le probleme des minorites dans l’Etat Polonais restaure.

3) Le Conseil d 'E ta t du Royaume de Pologne. Le Protocole des Seances de la Sous- 
Commission Constitutionelle pendant la premiere lecture. Vol. I.

4) Projet de Const, de la Rep. Polonaise, Varsovie 1920. Edition de la Chanc. Civile 
■du Chef de l'E tat.
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Le pro jet qui a ete adopte le 12 mars 1919 p ar ,,1'Enquete” ’) (comme on
nommait alors cette initiative) contenait dans l 'a rt. 96 les dispositions qui nous in-
teressent. G et article etait libelle comme suit:

„T o u t citoyen a le droit de cultiver sa nationalite, de faire usage de sa langue 
et de recevoir l'instruction  dans sa langue, employee comme langue d'enseignem ent. 
Ces droits seront precises par des lois speciales.

Le dro it des minorites nationales dans leurs rapports avec les organes autonomes 
et leur droit de s'adresser dans leur langue propre aux autorites gouvernementales 
seront garantis par les lois, sans prejudice a l'usage de la langue polonaise, reconnue 

langue de l 'E ta t” .
C 'est a la plume du  prof. Bubrzyńs\i 6) q u ’on doit la teneur des motifs du p ro 

jet de l'„E nquete” . N ous les citerons, car ils constituent u n  projet interessant de so
lution des problemes m inoritaires dans la Pologne restauree, solution elaboree
par un  savant et un  homme politique eminent. E n outre les principes qui decoulent de
ce programme et qui sont exposes dans l'alinea 1 de l'a rt. 96 du projet ont ete adoptes 
presque en entier (a l'exception seulement de la partie finale de la phrase) dans 1 alinea 
1 de l'art. 109 de la C onstitu tion  en vigueur; quant aux principes qui sont exposes 
dans l'alinea 2. de l'a rt. 96 du meme projet, ils ont ete adoptes par la legislation en 

vigueur en m atiere de langue.

Les motifs de l'a rt. 96 sont les suivants 7) :

C et article contient deux dispositions qui se com pletent mutuellem ent. Le 
prem ier alinea parle des droits de l'individu; le citoyen de l 'E ta t Polonais, —  n 'im porte 
la partie de l'E ta t Polonais ou il reside, que ce soit le territo ire de la Pologne ethno- 
graphique ou bien un  territo ire  aux confins de l'E ta t, —  a partou t le droit d r  cultiver 
sa nationalite, de faire usage de sa langue, de recevoir l'instruction  dans cette langue. 
P ar consequent ces droits appartiennent non seulem ent aux Polonais, mais de meme 
aux Ruthenes, Lithuaniens et A llemands. C ’est le droit naturel de chaque homme et 
la C onstitution Polonaise, en le proclam ant, proteste par cela meme contre la politique 
de nos envahiseurs qui nous donnaient le nom d 'A llem ands parlan t le polonais, 
qui nous defendaient de parler le polonais aux reunions, et meme dans la rue, qui 
ioręaient nos associations et nos societes de ten ir leurs livres et leurs comptes en langue 
etrangere, qui contraignaient nos enfants de faire leurs etudes en langue etrangere, 
meme dans les etablissements scolaires prives, de parler a l'ecole seulem ent cette 
langue et meme de reciter en cette langue le patenótre. La Pologne ne suivra pas cette

5) Projet de Const, de la Rep. Polonaise, Varsovie 1920. Edition de la Chanc. Civile

du Chef de l’E tat, page 139.
6) Cybichowski: Droit A dm inistratif Polonais, ed. 2. vol. II. page 35.
7) Projets de Constitution de la Republique Polonaise, page 166— 168.
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voie, elle choisit pour sa legislation une voie diametralement opposee, qui respecte la 
liberte humaine; elle se conforme a sa tradition seculaire qui parvenait a faire des 
eitoyens de la Republique de nationalite non polonaise —  les meilleurs fils de la 
Patrie.

L'alinea 2 de cet article parle des minorites nationales. II entend par ce terme non 
seulement un grand nombre d'indivldus dissemines, mais en meme temps des groupes 
agissant collectivement en premier lieu dans leurs rapports avec les institutions auto- 
nomes. Ces institutions seront elues. Par consequent partout ou il y aura une popula- 
tion etablie mixte —- que ce soit la commune, le district, ou la voievodie, il y aura 
aussi (surtout sous un regime d'elections democratiques) dans les conseils commu- 
naux, dans les conseils de districts, dans les dietines de la voievodie — des representants 
de differente nationalite, dont les uns forment la majorite, les autres la minorite. II 
s'agit done de creer un etat de choses ou la majorite ne puisse pas abuser de sa supe- 
riorite numerique, ne puisse pas exclure la langue de la minorite des deliberations, 
mi interdire son emploi en ce qui concerne 1'administration locale, ne cherche pas, 
enfin, a empieter sur les droits culturels et economiques de la minorite dans le domaine 
de l'autonomie locale. En regle generale, les Polonais ne seront pas en minorite dans 
les institutions et organes d ’autonomie locale, mais dans les regions de l'Est le role 
de minorite nationale peut leur revenir asset; frequemment. La Constitution n 'entre 
pas ici dans les details, n'enumere pas les nationalites qui recevront dans differentes 
voievodies, districts et communes des droits reserves aux minorites et ne definit pas 
ces droits, laissant ce soin aux lois, qui tiendront compte de toutes les conditions spe- 
dales, si dissemblables dans les differentes regions de la Pologne. Dans ces lois il fam 
dra, en preipier lieu, definir quel doit etre dans un organe autonome le pourcentage 
minimum des membres appartenant a une minorite donnee, afin que puissent etre 
reconnus a cette minorite les droits, prevus dans la Constitution, car il n'est pas 
:admissible de les 'accorder a des fractions minimes. II est comprehensible que de 
ces droits ne peut jouir qu'une minorite importante, qui decide si en realite une com- 
mune, un district ou une voievodie ont le caractere d 'un territoire mixte au point de 
vue national.

La reconnaissance de l'existence de minorites nationales sur le territoire d 'un 
district, d 'une commune, ou d 'une voievodie doit etre la condition prealable pour le 
choix des langues a employer dans les rapports exterieurs des organes officiels. La 
langue polonaise, comme langue officielle de l'E tat, sera toujours la langue de la pro- 
-cedure interieure. La langue exterieure, celle que les autorites emploieront dans leurs 
rapports avec les eitoyens, doit etre, si faire se peut, la langue de ceux-ci. Or, ce 
principe ne peut etre applique a l'egard de toutes les institutions officielles de la Re- 
publique, car il est impossible d'exiger que tous les fonctionnaires connaissent, outre 
la langue polonaise, le ruthene-ukra'inien, le blanc-ruthene, le lithuanien, le tcheque et
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l'allemand. S'ils sont appeles a exercer leurs fonctions sur un territoire a population 
mixte, on peut uniquement exiger d'eux qu'ils connaissent en plus de la langue po- 
lonaise une autre langue encore, mais une seule. Par consequent le devoir des auto- 
rites de parler dans leurs rapports avec les parties non-polonaises la langue de celles-ci 
peut etre reconnu seulement la, ou sur le territoire soumis a l'autorite locale on recon- 
nait l'existence d 'une minorite nationale. Alors d£ux langues pourront etre employees 
dans les rapports des autorites avec les parties.

Le trait fondamental du projet de l’Enquete est d'avoir le caractere d 'un  projet 
de loi, qui ne doit servir que de cadre a une reglementation ulterieure. L'Enquete 
a adopte l'idee fonciere exprimee dans la decision de la Commission Constitutionnelle 
du Conseil d ’Etat Provisoire, en remplaęant toutefois le terme „liberte" par le terme 
„droit”. Du reste dans ce cas concret l'emploi de ce mot ou de l'autre ne tire pas 
a consequence. La chose se presente autrement quand l'Enquete reconnaissait le droit 
de chaque citoyen de recevoir l'instruction dans sa propre langue, employee comme 
langue d'enseignement. Dans ce cas, en relation avec l'instruction scolaire obligatoirc, 
il faut plutot comprendre cette disposition comme le desir de garantir dans la Consti
tution a chaque citoyen le droit subjectif a une ecole publique avec enseignement en 
langue maternelle. Ceci decoule clairement des motifs, donnes par M. le prof. Bo- 
brzyńs\x. Nous rappelons a cette occasion que le prof. Kutrzeba traitait dans son projet 
ce probleme d'une maniere semblable, mais uniquement a l'egard des minorites habi
tant l'Est de l'Etat. Notons encore que le projet de l'Enquete n'excluait pas la 
possibilite de creer des ecoles privees ou la langue d'enseignement etait autre que le 
polonais.

Dans le projet de Constitution, presente par le Gouvernement et depose sur le 
bureau de la Diete le 3 novembre 1919 s) , nous trouvons aussi des dispositions ayant 
trait a la garantie des droits des minorites. Elies sont inserees dans l'art. 84 du projet. 
A u point de vue de sa teneur cet article est identique a l'art.' 96 du projet de 
l'Enquete.

L'incorporation dans le projet du Gouvernement de toutes les dispositions con- 
cernant les droits des minorites nationales, proposees par l'Enquete, signifie que ces 
dispositions ont ete faites siennes par le Gouvernement. En outre ce fait dispose 
a croire que le Gouvernement avait egalement adopte le programme qui a ete expose 
en detail dans les motifs du projet de l'Enquete.

Le projet de l’Union Populaire Nationale (parti national-democratique), depose 
sur le bureau de la Diete Constituante le 30 mai 1919, traitait dans l’art. 14, le pro
bleme minoritaire de la maniere suivante:

8) Publication de la Diete Nt 443 F.
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„Tout citoyen a le droit de conserver sa nationality de cultiver sa langue et ses 
particularites nationales. Aux minorites nationales est garantie dans l'E tat la liberte 
du developpement national et culturel, et sur le territoire de leur residence stable 
l'autonomie locale dans leurs affaires nationales et culturelles” .

On peut constater du premier coup d'oeil que le projet n 'etait pas original, mais 
qu'il presentait une combinaison des principes contenuś dans le projet de l’Enquete 
et de celui de la Commission Constitutionnelle du Conseil d 'E tat Provisoire.

Le projet de l'Enquete garantissait le droit des minorites dans les corps auto- 
nomes, tandis que le projet de l’Union Populaire Nationale leur garantissait ,,1'auto- 
nomie locale dans leurs affaires nationales et culturelles” .

Le second texte avait indubitablement un sens plus large que le texte propose 
par l'Enquete, bien qu'il ne parlait explicitement que des minorites, residant en masses 
compactes („sur le territoire de leur residence stable” ).

Dans le projet de l'Enquete la garantie des droits „dans les corps autonomes” 
passait sous silence la question de l'emploi des langues des minorites nationales dans 
1'enseignement scolaire et a cause de cela le droit de recevoir l'enseignement dans sa 
langue propre etait l'objet d 'une garantie speciale. Le projet de l'Union Populaire 
Nationale a sans conteste influe sur la forme qu'on a donnee definitivement aux 
dispositions, contenues dans l'art. 109 de la Constitution.

La garantie, prevue par l'alinea 11 de l'art. 109 de la Constitution, du plein et 
libre developpement de leurs particularites nationales au moyen de groupements auto- 
nomes des minorites, portant le caractere d'institutions de droit public, dans le cadre 
des associations d'autonomie generale se relie au point de vue genetique a „la ga- 
rantic aux minorites d'une autonomie locale dans leurs affaires nationales et cultu
relles” .

La mise en avant par le projet de l'Union Populaire Nationale de la conception 
„d'autonomie locale dans les affaires nationales et culturelles” avait un caractere ge
neral et ne precisait pas les formes de cette autonomie dans les cadres de la structure 
generale de l'Etat. U n trait caracteristique du projet etait de traiter d 'une maniere 
differente d ’une part les minorites residant en masse compacte, et d 'autre part les 
minorites habitant d 'une maniere dispersee.

Le projet de l'Union des Deputes Socialistes Polonais*’), depose sur le bureau 
de la Diete le 27 mai 1919, reproduit textuellement dans l'art. 27 la decision de la 
Commission Constitutionnelle du Conseil d 'E tat Provisoire, en y apportant seulement 
une petite correction de style.

En outre dans le projet socialiste (art. 7 et alinea 11 de l'art. 70) a ete, pour 
la premiere fois, mise en avant l'idee de l'autonomie territoriale pour les minorites

9) Publication de la Diete N" 443 E.
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4

residant en masse compacte sur les territoires de l'E ta t. C e tte  conception a ete de- 
fendue p ar le P arti Socialiste au cours des deliberations sur la C onstitu tion  a la C om 
mission C onstitutionnelle et de meme aux seances plenieres de la Diete.

Le projet elabore par M . B u ze \  ln) a ete depose sur le bureau de la D iete Con-
stituan te le 30 mai 1919 comme motion du C lub du T ravail C onstitutionnel n ) . C e 
pro jet attache une im portance toute speciale a la garantie de l'em ploi des langues des 
minorites dans les institutions d ’adm inistration publique.

Bien que les principes contenus dans le projet de M . B u ze \ n 'o n t pas ete 
inclus dans la C onstitu tion  de 1921, toutefois on les retrouve dans les lois en matiere 
de langue, votees ulterieurem ent.

La D iete C onstituan te a enonce pour la prem iere fois nettem ent son avis 
dans la question du  droit des minorites nationales a la date du  6 ju in  1919, ęt a declare 
sans discussion prealable ce qui suit:

,,La D iete de la Repuhlique declare que les minorites nationales et confessionnelles 
jouiront toujours en Pologne d 'une pleine liberte et de tous les droits qui leur sont 
ou leur seront reconnus dans les nobles democraties de VOccident, que la Pologne 
a maintes fois devancees en ce qui concerne I’egalite des droits confessionnels et na- 
tionaux de tous les citoyens”.

La question des minorites nationales a ete pour la prem iere fois l'objet de delibe
rations a la Commission C onstitutionnelle en juillet 1919 13) .

A  la suite de ces deliberations aucune decision n 'a  ete prise qui serait u lterieu
rem ent devenue une loi en vigueur.

C e probleme, qui n 'a  pas ete resolu, a ete remis sur le tapis le 12 mai 1920 par 
la Commission Constitutionnelle.

Le rapporteur (prof. DubanowiczJ a propose d 'inserer dans le chapitre sur les 
droits civiques les dispositions suivantes:

A rt. 1.

„Des lois speciales garantiront aux minorites dans l’E ta t Polonais le plein et
Iibre developpem ent de leurs particularities nationales au moyen de groupem ents auto-
nomes p o rtan t le caractere d 'institu tions de droit public et en tran t dans le cadre des 
associations d 'autonom ie generale” .

10) B tuek Joseph Dr. Projet de Const, de la Republique Polonaise, ses fondements, et 
la comparaison de ce projet avec les Constitutions suisse, americaine et franęaise; Varsovie 
1919 page 129, 142, 151 et 177.

11) Publication de la D iete N° 443 C.
12) Compte rendu stenographique de la 47 seance de la Diete C onstituante.
1S) Seances du 18, 22, 24, et 25 juillet 1919.
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A rt. 2.

„Les associations susmentionnees auront le droit de gerer elles-memes toutes 
leurs affaires confessionnelles, d ’instruction publique, culturelles et de bienfaisance et 
d'exiger a cet effet de leurs membres le payement de contributions obligatoires.

L 'E tat aura le droit de contróler leur activite et le devoir de fournir un appoint, 
s'il y a lieu, a leurs ressources financieres” .

Le rapporteur de la question des droits et devoirs des citoyens avait propose 
au cours de la meme seance l'adoption de 1'article suivant: (art. 18) 14).

„Tout citoyen a le droit de conserver sa nationalite et de cultiver sa langue et 
ses particularites nationales” .

En outre la Commission Constitutionnelle a adopte a la seance precedente la 
disposition suivante 15) :

„Les citoyens polonais appartenant aux minorites nationales, de religion ou de 
langue, seront traites en ce qui concerne les affaires publiques ainsi que leurs affaires 
privees sur un pied d'egalite avec les autres citoyens polonais et jouiront a l'egal des 
autres citoyens de tous les droits constitutionnels. En particulier ils ont, a l'egal des 
autres citoyens, le droit de fonder, contróler et administrer a leurs frais des institutions 
de bienfaisance, religieuses et sociales, ecoles et autres etablissements d'education 
ainsi que d 'y  faire librement usage de leur langue et d 'y  satisfaire aux prescriptions de 
leur religion” .

II convient de rappeler que les rapporteurs avaient pour tache en premier lieu de 
tirer parti pour leur travail de tous les projets precedents dont ils devaient se servir 
comme de materiaux a utiliser et puis, les ay ant pris pour base, de presenter a la Com 
mission Constitutionnelle des propositions, devant servir de base formelle aux delibe
rations dans les Commissions.

La Commission s'est prononcee contre l'adoption du principe qu'il soit parle sepa- 
rement des minorites disseminees et de celles residant en masses compactes. L'article I 
de la proposition de M. Dubanowicz a ete adopte. L'alinea „dans le cadre des asso
ciations d'autonomie generale” a ete l'objet d 'un  vote separe.

Le premier alinea de l'art. II a ete retire par le rapporteur, ce que la Commission 
a approuve en adoptant a 1'unaminite le second alinea.

Le texte definitif que la Commission a elabore afin de le soumettre ensuite a l'ap- 
predation de la Diete Constituante a ete insere dans les deux articles suivants 16) :

A rt. 112. Tout citoyen a le droit de garder sa nationalite et de cultiver sa 
langue et ses particularites nationales.

14) Publication de la Diete N» 1534.
15) Publication de la Diete N° 1534.
16) Publication de la D iete N» 1883.
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Les citoyens polonais, appartenant aux minorites nationales, de religion ou de 
langue ont, a Legal des autres citoyens, le droit de fonder, contrdler et administrer 
a leurs frais toutes institutions de bienfaisance, religieuses et sociales, ecoles et autres 
etablissements d’education, ainsi que d ’y satisfaire aux prescriptions de leur religion”.

A rt. 113. Des lois speciales garantiront aux minorites, dans l’Etat Polonais, le 
plein et libre developpement de leurs particularites nationales au moyen de groupe- 
merits autonomes des minorites, portant le caractere d’institutions de droit public et 
entrant dans le cadre des associations d’autonomie generale.

L ’Etat aura le droit de controler leur activite et de fournir un appoint, s’il y a 
lieu, a leurs ressources financieres”.

Le rapporteur de la Commission Constitutionnelle, dans son rapport ecrit, com- 
me dans son rapport oral, n 'a  pas fait mention specialement des dispositions relatives 
aux minorites nationales. Mais differentes considerations, exprimees au cours de la 
discussion, facilitent la comprehension de certains reglements.

Cela concerne en premier lieu les associations minoritaires dans le cadre des 
associations d ’autonomie generale. Notamment le depute Głąbińs\i (un national-de- 
mocrate) a declare17) : „Nous nous sommes prononces au sujet de l'autonomie des 
minorites nationales, et nous avons donne notre assentiment. Nous avons consenti 
de meme a accorder aussi aux associations nationales certains droits autonomes” . II 
remarque en meme temps: „Nous n'avons pas pu cependant admettre une chose, n o 
tamment que de telles associations soient, creees sur tout le territoire de l'Etat. Ces 
associations peuvent exister et agir, mais seulement dans le cadre des autonomies terri- 
toriales. Si nous avions admis de telles associations dans l'E tat entier, dans ce cas on 
aurait cree dans notre Etat une serie d 'Etats dans l'E tat; des associations generales se 
seraient formees sur le territoire de tout l'E tat avec certains droits politiques, qui cher' 
cheraient a imposer leur volonte a la Diete et a l'administration de l'E tat” 18) .

Le depute Czerniews\i (democrate chretien) a remarque aussi19) que la dispo- 
sition „dans le cadre des associations d'autonomie generale” devait empecher de por
ter atteinte a l'integralite et a l'homogeneite de l'E tat Polonais.

II resulte des declarations susmentionnees que par l'emploi de ces mots on 
cherchait a formuler l'autonomie nationale de maniere qu'elle ne porte pas prejudice 
a l'homogeneite de l'E tat et qu'elle ne se manifeste pas sous forme d'associations de 
differentes nationalites, s'etendant sur tout le territoire de l'Etat.

Dans la Diete Constitutante une certaine divergence d'opinions s'est .dessinee 
seulement au sujet de la disposition concernant l'autonomie minoritaire, disposition

17) Compte rendu stenographique de la 160 Seance du 8 juillet 1920. col. 26.
18) Compte rendu stenographique de la 160 Seance du 8 juillet 1920. col. 26.
19) Compte rendu stenographique de la 186 Seance du 17 novembre 1920. col. 19.
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contenue dans l'art. 113 du projet (u lterieurem ent les alineas 2 et 3 de 1'art. 109 de 
la C onstitu tion).

Les dispositions, contenues dans 1'alinea 2 de 1'art. 112 du projet, c.-a-d. 1’art.. 
110 de la C onstitu tion  n 'on t rencontre de la p a rt de la D iete aucune opposition et 
aucune proposition n ’a ete faite de resoudre le probleme d 'une  autre facon.

La divergence d'opinions avait tra it aux formes de l'autonom ie locale pour les 
minorites nationales. Toutefois les opinions des partis politiques, qu 'on  peut retrouver 
dans les decisions de la Commission C onstitutionnelle et dans les amendements, p ro
poses a la Diete, avaient toutes un  tra it commun: elles ne cherchaient notam m ent 
qu 'a  etablir certains principes qui prejugeraient uniquem ent la form e  de l'autonom ie 
locale, accordee aux m inorites nationales.

La chose se presente autrem ent s'il s 'ag it du C roupe des D eputes Juifs. C e 
G roupe cherchait p lu tó t a developper dans la C onstitu tion  les dispositions relatives 
aux minorites nationales, p resen tan t au lieu de l'a rt. 113, sa m otion propre, comme 
un  am endement, compose de 5 articles, sans com pter 1'amendement aux alineas addi- 
tionnels de l'a rt. 112.

La m otion de ce G ro u p e 20) avait tra it, au fond, a trois problemes distincts: 1) a 
l'usage des langues autres que la langue polonaise, 2) a l ’autonomie territoriale pour les 
minorites compactes, et 3) aux associations autonomes des minorites nationales et 
confessionnelles.

Les dispositions a l'egard des associations autonomes des minorites nationales et 
confessionnelles etaient au fond u n  projet original d 'une autonom ie personnelle, ayant 
en prem ier lieu en vue les in terets de la population juive.

A v an t de proceder a la troisieme lecture, la Commission C onstitutionnelle, a la 
suite de la m otion d ’un  sous-comite cree ad hoc, a procede a une revision detaillee et 
soigneuse du projet de la C onstitution, en prem ier lieu au point de vue juridique, et 
aussi au po in t de vue de redaction et de style.

D ans le projet revise l'a rt. 109 se composait de 1'alinea 1 de l'ancien article 
112 et de l'ancien art. 113, e t quant a l'artic le  110 —  il contenait le second alinea de 
l'ancien art. 112. En outre la Commission Constitutionnelle a propose la radiation  dans 
1'alinea 3 de l'article 109 du m ot: „devoir” (Seance 216, col. 20) ce qui a ete aussi 
adopte p ar la D iete au cours de la troisieme lecture.

D e cette faęon les dispositions, relatives aux minorites nationales ont ete defini- 
tivem ent adoptees par la D iete C onstituante le 16 m ars 1921 (Seance 220 col. 20 ), e t 
devinrent les articles suivants de la C onstitution:

20) Publication de la Diete N° 1883 pages 41— 42.
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A rt. 109.

Tout citoyen a le droit de garder sa nationalite ainsi que de cultiver sa langue 
et d ’entretenir ses particularites nationales.

Des lois speciales garantiront aux minorites, dans I’Etat Polonais, le plein et 
libre developpement de leurs particularites nationales au moyen de groupements auto- 
nomes des minorites, portant le caractere des institutions de droit public et entrant 
dans le cadre des associations d’autonomie generale.

L Etat aura le droit de controler leur activite et de fournir un appoint, s’il y
lieu, a leurs ressources financieres.

A rt. 110.

Les citoyens polonais, appurtenant aux minorites nationales, de religion ou de 
langue ont a Vegal des autres citoyens, le droit de fonder, controler et administrer d 
leurs frais toutes institutions de bienfaisance, religieuses et sociales, ecoles et autres 
etablissements d ’education, ainsi que d’y faire librement usage de leur langue et d’y 
satisfaire aux prescriptions de leur religion.

Douze ans apres, au cours de Elaboration de la nouvelle Constitution, notaim
ment a la date du 9 mars 1933, les deputes Fichna et M ę\ars\i (du Bloc Gouverne-
m ental), presentant a la Commission Constitutionnelle de la Diete leurs rapports sur 
les droits et libertes civiques, ont aussi aborde le probleme des minorites nationales. 
M. Fichna a presente le projet d 'une declaration, dans laquelle il a fait, entre autres, 
la remarque que la Republique Polonaise ne connait et ne reconnait aucune distinction 
entre les citoyens ni en ce qui concerne leur nationalite, ni en ce qui touche leur Ian- 
gue. Le depute M ę \a r s \ i22) a note que ce qui frappe dans les articles 109 et 110 
de la Constitution, c'est que l’Etat accorde liberalement aux minorites des droits et 
magnanimement n'exige rien en retour. II n 'y  a dans ces articles pas un seul mot au
sujet des devoirs. M. M ę\ars\i a souligne que l'idee fonciere des articles minoritaires
de la Constitution doit etre le principe: egalite des droits et egalite des devoirs. Dans 
la conclusion de son rapport il a enonce, entre autres, la these suivante: „La Constb 
tution n'etablit aucune distinction entre les citoyens au point de vue de leur origine, 
nationalite et confession en ce qui concerne les droits et devoirs civiques. Tous les 
citoyens de l'E tat sont soumis dans la meme mesure aux charges et devoirs civiques, de 
meme qu'ils jouissent dans une mesure egale des droits civils et civiques” .

L'idee fońciere d'insister aussi dans la Constitution sur les devoirs des citoyens 
tou t en leur garantissant la plenitude des droits n 'a pas souleve dobjections au cours de

21) „L 'E tat N ouveau", vol. II, livraison 8, page 138.
■22)  „L 'E tat N ouveau", vol. II, livraison 8, pages 163, 164, 165.
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la discussion a la Commission et a ete incorporee dans la Constitution comme art. 6, qui 
est libelle comme suit: ,,Les citoyens doivent fidelity a VEtat et sont tenus de remplir 
consciencieusement les devoirs qui leur sont imposes".

La Commissio nConstitutionnelle de la Diete donnant suite a la motion du 
rapporteur general M. Car, a decide, le 18 janvier 1934, que les articles 109 et 110 
de la Constitution du 17 mars 1921 restaient en vigueur 23), ce qui a ete adopte ensuite 
par la Diete (vote du 26 janvier 1934) et par le Senat (vote du 16 janvier 1935). 
Cette decision est inseree dans l'art. 81 de la Constitution du 23 avril 1935. (Bulle- 
tin des lois de la R. P. Ne 30 texte 227).

Les citoyens appartenant aux minorites nationales sont vises aussi par l'art. 7 
de la Constitution du 23 avril 1935, qui stipule nettement que la nationality du 
citoyen ne peut ne peut determiner Yinegalite des droits, en ce qui concerne les 
affaires publiques 24) .

II.

La liberte du developpement national et culturel a ete garantie aux minorites 
nationales par le premier projet officiel de la Constitution de la Republique Polonaise,, 
adopte vingt trois mois avant la signature du Petit Traite de Versailles, c.-a-d. le 28 
juillet 1917.

De cette faęon il a ete renoue a la tradition de l'ancienne Pologne d'assurer a tous 
ses citoyens la pleine liberte nationale —  et cela a l'heure meme oil les premiers 
travaux sur la Constitution de l’Etat restaure avaient ete entrepris. Le 12 mars 
1919, exactement deux mois avant la remise au Conseil Supreme par le Comite des 
Delegations Juives aupres de la Conference de la Paix d ’un memoire avec un projet 
tout fait d 'un traite minoritaire, la Commission de l'Enquete convoquee par le President 
du Conseil des Ministres a, dans un projet de Constitution, elabore par elle, garanti 
explicitement a tout citoyen le droit de conserver sa nationality de faire usage de sa 
langue et de recevoir l'instruction dans cette langue. Elle a reconnu de meme a tout 
citoyen le droit de s'adresser aux autorites de l'E tat dans sa propre langue. II a ete 
souligne dans les motifs qu'en proclamant ce droit on protestait par cela meme contre 
la politique de denationalisation des Etats qui avaient pris part aux partages de la. 
Pologne.

L’adoption de ces dispositions par le projet gouvernemental de Constitution 
signifiait non seulement que le gouvernement avait fait siennes les propositions de la

23) La Diete, 3 periode, Publication N° 820.
24) U ne disposition analogue etait contenue dans 1'alinea 1 de l 'a rt 36 de la C onstitution, 

du 17 mars 1921.
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Commission de l'Enquete, mais en meme temps constituait l'acceptation p ar la Pologne 
dans le domaine des droits des minorites d 'u n  programme, dont les motifs ont ete 

■exposes d u n e  maniere assez detaillee dans le projet de la Commission de l'Enquete.
Ce programme, ce que une fois de plus — nous tenons a souligner, a ete 

elabore a une epoque qui precedait de deux mois les travaux de la Commission des 
nouveaux Etats de la Conference de la Paix, a laquelle a ete presente le memoire du 
Comite des Delegations Juives.

II resulte clairement de ces faits que le peuple polonais, conformement a la 
tradition de 1 ancienne Republique, et gardant le souvenir de la politique de denationa
lisation des envahisseurs, a cherche des le debut de la restauration de l'E tat polonais 
et de sa propre initiative, de garantir les droits des minorites par la Constitution, sans 
prejuger du developpement ulterieur de ces droits dans la legislation ordinaire.

En examinant les autres projets de constitution, elabores au cours de l'annee 
1919, nous avons trouve presque dans tous ces projets des dispositions relatives aux 
.minorites nationales.

Nous avons tache de donner une reponse a la question d'ou provient la teneur 
des articles 109 et 110 de la Constitution de mars. Nous avons demontre que l'alinea 1 
de 1 art. 109 est du au projet de la Commission Constitutionnelle du Conseil d'Etat 
Provisoire et a ceux de M. Siemieńs\i et de l’Enquete. Les alineas 2 et 3 de l'art. 
109 proviennent du Projet de l'Union Populistę Nationale. II faut constater en outre 
que la Diete Constituante etait tout a fait disposee a garantir aux minorites na
tionales un certain degre d'autonomie, la divergence d'opinions n'existant qu'en ce 
qui concerne la forme de cette autonomie. Q uant a l'art. 110, il presente une repro
duction presque litterale des dispositions contenues dans l’art. 8 du Petit Traite de 
Versailles.

II resulte de ce qui precede que les dispositions de l'art. 109 sont une oeuvre ori
g in a l  de la legislation polonaise et que les dispositions de l'art. 110 sont empruntees 
au traite international.

La literature juridique s'est occupee en detail des alineas 2 et 3 de l'art. 109 
surtout au cours des premieres annees apres le vote de la Constitution.

Dans certains projets constitutionnels on s'etait occupe du probleme des mino
rites nationales exclusivement comme d'une question de garantie de l'usage des langues 
autres que Ie polonais dans l'administration publique et dans les ecoles ( Kutrzeba, 
B uze\);  dans d'autres projets les droits en matiere de langue etaicnt cites a cote d ’au- 
tres dispositions (SiemieńĄi, Enquete, amendement du Groupe Juif a la Diete).

Un telle facon d ’envisager ce probleme ne se refleta pas dans la Constitution de 
1921. Toutefois ce point de vue a ete adopte dans les lois et les decrets en matiere 

de  langues qui sont entres en vigueur ulterieurement.
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Si nous comparons les dispositions en vigueur en matiere de langue avec les pro- 
positions des projets de constitution dans le meme domaine, nous arriverons a con- 
stater que celles-la ne different pas beaucoup de celles-ci. C ar si les projets de M. Ku- 
trzeba, de l'Enquete et de M. B uze\ prevoyaient expressement la creation des ecoles 
primaires publiques avec une langue d'enseignement non polonajse, les dispositions le
gislatives en vigueur n'excluent point l'existence des ecoles de cette categorie.

Une conclusion s'impose encore, a savoir que la grande majorite des projets, des 
conceptions et des idees qu'on mettait en avant a l’aube de la renaissance de 1 Etat 
et qui visaient a garantir le libre developpement national aux citoyens appartenam 
aux nationalites autres que la polonaise, ne se distinguent pas en principe de la legisla
tion en vigueur.

En outre, l'entree en vigueur de la nouvelle Constitution du 24 avril 1935, 
comme nous l’avons deja indique, ne modifie pas la situation juridique des minorites 
nationales en Pologne, etant donne que les dispositions contenues dans les articles 109 
e t  110 de la Constitution du,17 mars 1921, restent en vigueur.
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DR. LOUIS RĘGOROWICZ.

LA MINORITE ALLEMANDE EN SILESIE 
AU POINT DE VUE CULTUREL

1. 'Hombre et repartition des Allemands en Silesie

Toute personne ayant etudie tant soit peu serieusement les relations ethniques 
en Silesie, est frappee par la disproportion entre 1'idee que s'est faite 1‘opinion pu- 
blique, meme polonaise, sur la force de l'element allemand et la realite des choses. 
La suggestion au sujet de la grande force de la population allemande en Silesie qui 
s est propagee a 1 epoque du plebiscite et des insurrections silesiennes, est si forte 
qu elle n a pas pu etre detruite ni par les resultats du recensement des eleves fre* 
quentant les ecoles primaires, ni meme par les resultats du recensement de la popula- 
tion du 9 decembre 1931.

En realite l'etat des choses se presente comme il suit:

Le recensement a demontre que la population de la vo’ievodie de Silesie s'eleve 
a 1.298.352 personnes, dont 1.198.191, soit 92, 3 p. c., ont declare reconnaitre la 
langue polonaise comme leur langue maternelle, et 100.161, soit 7,7 p. c. ont reconnu 
dans cette meme qualite d autres langues (pour la plupart la langue allemande). Les 
Eesultats du recensement par districts sont indiques dans la table I a la page 557. 
Etant donne qu'il y a dans la vo’ievodie de Silesie environ 15.000 Juifs (6.000 
a Cieszyn 9.000 en Haute Silesie), et qu au moins 75 p. c. de ce nombre de Juifs 
ont declare comme leur langue maternelle la langue allemande juive ou hebraique, 
il faut decompter du chiffre 101.161 celui de 11.250 (75 p. c. de 15.000). De cette 
faęon nous obtenons que le nombre exact des Allemands dans la vo'ievodie de Silesie 
s eleve a 88.911 soit 6,8 p. c. du total de la population, dont 21.035, soit 21,6 p. c. 
a Teschen (Cieszyn) et 67.876, soit 6 p. c. en Haute Silesie.
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T A B L E  I.

D i  s t r i c t Total

Reconnaisasnt comme leur langue 
m aternelle

le polonais d ’autres langues
p. c. p. c.

Bielsko (Bielitz)—ville . 22.573 9.820 43,5 12.753 56,5
Bielsko (district) . . . . 62.813 53-224 84.7 9-589 15,3
Cieszyn (Teschen) . . . . 81.423 78-230 96,1 3-193 3,9

T o t a l  . . . 166.809 141.274 84,7 25-535 15,3
Katowice—ville 127.044 107.996 85,0 19.048 15,0
Katowice— d is tr ic t . . . 230.490 216.572 94,0 13-918 6,0
Królewska H u ta—v i l l e ........................ 80.734 68.321 84,6 12.413 15,4
Lubl i ni ec . . . . 43-877 42.904 97,8 973 2,2
Pszczyna (Pless). . . 161.987 156.759 96,8 5.228 3,2
R y b n i k .............................. 213.271 208.564 97,8 4-707 2,2
Św iętochłow ice.................................... 207.978 195.017 93,8 12.961 6,2
Tarnowskie Góry . . . . . . . 66.162 60.784 9 L 9 5-378 8,1

T o t a l  . . . I - I 3 I -543 1.056.917 93,4 74.626 6,6
Vol. de Silesie . . . . . . . . 1.298.352 1.198.191 92,3 100.161 7,7

Si nous nous entendons d englober dans la region, dite „industrielle” au sens 
stric t de ce mot les districts de Katowice avec la ville de meme nom, de Święto- 
chlowice avec la ville de Królewska H u ta  et de Tarnow skie G óry, nous constate- 
rons que dans cette region industrielle (aprćs avoir decompte, comme precedem m ent, 
le meme pourcentage de population juive) il y a 56.968 A llem ands, soit 7,9 p. c. 
de la population et —  dans les districts agricoles —  10.908, soit 2,5 p. c. de la po
pulation.

M algre ce nom bre com parativem ent peu considerable d ’A llem ands dans la partie 
haute-silesienne de la voievodie de Silesie, 1'element allem and en Silosie y  forme une 
couche de population em inem ent privilegiee par rapport a sa force num erique. L'e- 
vidence de ce fait est to u t particulierem ent notoire dans le domaine de l'enseignem ent 
scolaire allemand.

2. Ertseignement scolaire.

Depuis l'annee 1927/28 le nom bre des ecoles publiques allemandes m arque, il est 
vrai, une decroissance, mais par contre le nom bre des ecoles allemandes privees aug- 
mente. A  ce point de vue l'annee 1930 a ete l'annee critique. C onform em ent aux 
dispositions de la C onvention de Geneve on ferm a toutes les ecoles m inoritaires qui, 
au cours de trois annees qui suivirent la signature de cette convention, com ptaient 
moins de 40 enfants ou en com ptaient moins de 20 au cours d 'une seule de ces trois
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annees. Apres cette fermeture les Allemands changerent de tactique. N 'ayant pas 
confiance dans 1'orientation generale et educative de l’enseignement dans les ecoles 
minoritaires publiques, ils commencerent a chercher et continuent methodiquement 
a chercher de reumr le plus grand nombre de jeunesse allemande dans les ecoles alle- 
mandes pnvees, oil l’influence du „Volksbund” (qui est l ’orgamsation dirigeante de 
la minonte allemande en Haute Silesie) sur l'orientation et l’esprit de l’enseignement 
est, par la force des choses, bien plus grande que dans les ecoles publiques.

Le gouvernement polonais elabora en 1928 un plan de construction sur une 
grande echelle d ecoles pnmaires publiques, plan calcule pour une periode de plusieurs 
annees. Les Allemands craignant que l’execution de ce plan pourrait avoir un effet 
considerable de propagandę et entrainerait un recul de la frequentation des eco  ̂
les minoritaires, entrepnrent vers le milieu de la meme annee de creer un reseau des 
ócoles allemandes privees, en ayant recours aux fonds de la „Osthilfe" pour subvemr, 
aux frais de leur construction. Le plan allemand a etc modifie et amplifie en 1930, 
et les Allemands ont commence depuis cette epoque a le mettre a execution avec l'esprit 
de methode et de perseverance qui leur est propre.

Le plan de construction des ecoles allemandes a ete dresse pour une periode de 
cinq ans, partir de l'annee 1930. Pendant ce temps on devait construire 71 ecoles 
pnmaires et secondaires, avec toute une serie d'institutions complementaires, comme 
creches, ecoles d e s tru c tio n  complementaire, ecoles et cours menagers pour les jeunes 
tiles, salles de gymnastique etc. Aupres de toutes les ecoles de degre superieur ou 

d u n e  plus grande importance ont ete prevus des logements pour les instituteurs et 
une sene d'installations d'hygiene moderne, ce qui devait convaincre la population 
de la supenorite des ecoles allemandes par rapport aux ecoles polonaises. La somme 
totale prevue par les devis de construction de toutes ces ecoles du Volksbund  selevait 
a 21.297.900 marks, soit environ 44,5 millions de zlotys.

Presque toutes ces ecoles devaient etre construites dans des localites situees sur la 
rontiere meme ou tres pres de la frontiere polono-allemande (Lubliniec, Tarnowskie 

Gory, Radzionków, Szarlej, Brzeziny, Michałkowice, Królewska Huta, Łagiewniki, 
Chropaczow, Lipiny, Godula, Orzegów, Ruda, Nowy Bytom, Nowa W ieś, Bielszo' 
wice, Kończyce, Makoszowy, Przyszowice, Knurów, W ilcza Górna, Brzezie).

Comme ii a ete dit, le plan de construction des ecoles primaires a ete calcule 
pour une penode de 5 ans, de l'annee 1930 a l'annee 1934. Du nombre des batiments 
scolaires prevus par ce plan, les Allemands ont jusqu'a la fin de l’annee 1934 acheve 
les suivants: a Koszęcina, Murcki, Golasowice, Katowice, Holdunowo, Krzyżowice, 
Mikołowo, Brzezie, W ilcza Górna et Mysłowice. Dans toutes ces localites des ecoles 
pnvees allemandes ont ete ouvertes. En outre deja en 1932 ils ont acheve et ouvert le 
lycee a Chorzów.
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De plus les Allemands ont achete de nombreux terrains de construction pour des 
ecoles primaires privees dans beaacoup d'autres localites de la Haute Silesie.

A  la fin de l'annee 1933/4 l'e tat des institutions scolaires allemandes en compa- 
raison de leur etat en 1926/27 et 1930/31 se presentait comme l'indique la table II.

TABLE II.

Numero
d’ordre G e n r e  d ’ i n s t i t u t i o n s 1 9 2 6 1930 1933

I Ecoles publiques primaires....................................... 9 i 6 6 53
2 ,, ,, prim, superieures...................... 2 2 2
3 Cours publiques de langue allemande et de re

ligion enseignee en a l le m a n d ............................ — 4 1

4 Ecoles primaires p r i v e s ....................................... 10 14 15
S Creches privies . ....................................... 7 9 17
6 Orphelinats p r iv e e s .................................................. 2 3 3
7 Cours prives de menage et de travail manuel . — 1 2
S Ecoles rurales d’enseignement complementaire — — 1

9 ,, publiques secondaires................................. 6 6 5
10 ,, privees secondaires...................................... 9 7 6

De plus les Allemands se sont proposes de fonder au cours de l'annee 1934 encore 
28 creches et 29 ecoles primaires privees, une ecole d'enseignement complementaire 
et un cours menager et de travaux manuels pour les jeunes filles. Les batiments pour 
17 autres ecoles privees sont en construction. Dans 10 batiments scolaires les Alle- 
mends se proposent d'amenager de grandes salles de gymnastique.

L 'etat general de l'instruction scolaire allemande, publique et privee, dans la 
partie haute'silesienne de la voiievodie de Silesie a la date du 15 septembre 1933 est 
expose dans la table III. En l'examinant il faut se rappeler que cet etat concerne une 
population de 67.876 personnes.

TABLE i n

D i s t r i c t
Nombre 
total des 

ecoles

Dont:
1 classe 2 classe 3 classes

publ. priv.
| 1

Katowice ville . . . 8 8 _ 1
Katowice distr. . . 16 15 I 2 — 7 — 1 —

Chorzów (Król. H.) . 5 5
Lubliniec...................... 2 1 I — — 1 1 — _
Pszczyna ...................... 9 3 6 1 1 1 1 1 —
R y b n i k ...................... II 6 5 3 2 2 — — 1
Świętochłowice. . . 16 15 1 3 — 3 — 1 —

Tarnowskie Góry . 3 2 1 — — — 1 1 —
T o t a l 70 55 15 10 3 14 3 4 1
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III.

4 classes 5 classes 6 classes 7 classes 
e t plus

N om bre total 
des enfants 
de citoyens 

polonais

Dans les ecoles

publ. priv.
t

_ _ _ _ 1 _ . 6 — . 2.825 2.825 —

---- ---- 3 — 1 — 1 1 2.634 2.356 278
— — — — 1 — 4 — 1.843 1843 —

1S8 95 63
---- I — 1 — 1 — 1 1.083 205 882
---- — i 1 — 1 — — 1.066 574 488

I ---- 2 1 — — 5 — 3- I I 4 2.908 206
— 1 — 752 676 76

I I 6 3 3 2 17 2 13-475*) 11.482 1.993

Lorsqu'on le degre des ecoles, on est frappe (si on prend en consideration les 
conditions locales en Silesie) du grand nombre des ecoles de premier degre, ce qui 
est indubitablement du au fait que les conditions d ’existence des ecoles minoritaires 
sont reglees par la Convention de Geneve. Ce phenomene s’explique aussi par la 
tendance des Allemends d'organiser une ecole primaire pour chaque groupe d ’enfants 
allemands, si infime qu'il soit.

De ce fait les Allemands qui, seuls, sans addition des Juifs, non comptes dans 
leur nombre, ne constituent que 6 p. c. du total de la population de la partie haute 
silesienne de la voievodie de Silesie, possedent 13 p. c. des ecoles primaires dans les- 
quelles etudient 6,8 p. c. de la jeunesse.

Les tendances allemandes sont encore plus evidentes, si nous examinons a elle 
seule la region industrielle.

Sur 712.408 personnes formant la population de la region industrielle, il y a 
comme nous le savons deja, 56.968 Allemands soit 7,9 p. c. Ils possedent toutefois 
48 ecoles primaires, soit 21 p. c., oil etudient 10.469 enfants, soit 10,7 p. c. du 
nombre total des enfants en age scolaire. De ce nombre des ecoles —  6 n 'ont qu'une 
classe, 12 —  deux classes, 2 —  trois classes, 2 —  quatre classes, 3 —  cinq classes, 
■3 —  six classes, 2 —  sept classes, 15 —  huit classes, et deux ecoles superieures; 
de plus ils ont, outre le lycee a Królewska Huta, bati deja en 1932, un lycee a Ka
towice.

L'envergure des plans de constructions scolaires allemandes par rapport a la 
force reelle de l'element allemand en Silesie nous frappe encore davantage si nous la

*) Ce nom bre ne com prend pas 1.067 enfants de citoyens etrangers (1.008 Allem ands. 
35 Tchecoslovaques, 24 autres; dans les ecoles publiques 765, dans les ecoles privees 302).
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cdmparons avec la statistique de la population et le nombre des enfants dans les 
ecoles minoritaires a la date du 15 septembre 1933.

Ce releve est reproduit dans la table IV  a la page 22.
Le pourcentage des enfants dans les ecoles minoritaires de la region industrielle 

est plus considerable qu'on ne pouvait s'y attendre d'apres les resultats de la stati- 
stique du recensement. Ce fait peut etre facilement explique par une pression eco- 
nomique. U n grand nombre d'ouvriers, domicilies sur le territoire polonais, trouvent 
le travail a de l'autre cote de la frontiere a condition seulement de presenter un certi- 
ficat, delivre par les groupements locaux du ,,V ol\sbund’’, qu'ils envoient leurs en
fants aux ecoles minoritaires.

En fait de lycees, les Allemands possedent sur le territoire de la voievodie:
1. U n lycee public (Bielitz) 1
2. Des classes paralleles avec l'enseignement en langue allemande aupres 

des lycees publics a Katowice et a Królewska H uta 3
3. Des classes avec l'enseignement en langue allemande aupres de deux 

lycees communaux a Katowice 2
2. Des lycees prives (Siemianowice, Chorzów, Nowa W ieś, Tarnow 

skie Góry, Pszczyna, Rybnik) 6

12
Le 1 septembre 1933 le nombre d ’eleves dans les lycees indiques a la page 19 se 

presentait comme suit:
dans les lycees publics (entretenus par 1'Etat) 140

„ „ „ publics, entretenus par les municipalites 180
„ „ „ prives 1.408

Total . 1.728

Dans ce nombre il y avait 129 enfants de citoyens allemands et de citoyens 
d'autres Etats.

Ainsi done les Allemands, constituant (sans les Juifs) 6,8 p. c. de la population 
de la voievodie, disposent sur son territoire de 33,3 p. c. d'etablissements scolaires 
d'enseignement secondaire, dans lesquels etudient 15 p. c. du nombre total des 
eleves des lycees.

II faut en conclure que dans la voievodie de Silesie les Allemands non seule
ment ne sont pas un element opprime, mais encore, en mettant a profit leur supe- 
riorite economique et leurs dons d 'organisation, ils ont su acquerir, sous le couvert 
de la Convention de Geneve, une situation privilegiee dans le domaine de l'enseigne
ment scolaire.
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Katowice Katowice ville . . . 126.120 107.160 18.960 15,8 2.830 227
ville Mysłowice . . . . 22.448 20.158 2.280 10,12 349 18

Katowice Bielszowice . . . . 14-577 14.279 298 2 107 —
distr. J a n ó w .............................. 17.694 16.438 1.256 7 255 3

Kończyce . . . . 5-364 5.022 322 6,2 96 —
M akoszowy . . . . 3-199 2.967 232 7,2 124 9
M ała Dąbrówka 10.197 9.644 553 5,4 134 7
M ichałkowice . . . 7-874 7-376 498 6,3 86 5
Nowa W ieś . . . . 21.258 19-432 1.626 7,6 560 34
Rozdzień-Szopienice . 23.688 22.440 1.248 5,2 280 12
Siemianowice . . . 37-827 34-910 2.917 7,i 443 7 i
W ełnow iec . . . . 10.200 9-245 955 9,3 95 8
Królewska H uta  . . 80.611 68.196 12.415 15,4 1.980 163

D istrict de L ubliniec . . . . 8.410 7.922 488 5,8 95 10
L ubliniec K o szę c in ........................ 2.580 2.407 173 6,7 63 10
D istrict de Pszczyna ........................ 7-185 6.094 1.091 15,1 119 16
Pszczyna T y c h y ........................ 7.676 7-392 284 3,7 40 3

Golasowice . . . . 923 752 171 18,5 214 2
H ołdunów  . . . . 758 301 457 60,5 221 16
M u r c k i ........................ 3.242 2.930 312 9,6 52 5
P o d le s ie ........................ 4-344 4.169 175 4 47 7
Stara W ieś . . . . 2.250 2.214 36 1,6 20 8
M ik o łó w ........................ 11 365 10.436 929 8,1 292 17
W arszowice . . . . I - I35 1.124 9 0,8 35 —

D istrict de R y b n i k ........................ 22.883 21.591 1.292 5,6 266 19
Rybnik W odzisław  . . . . 4-747 4.212 535 11,2 64 —

Ż o r y .............................. 5.800 5-498 302 5,2 94 2
B iertułtow y . . . . 4-587 4-479 108 2,3 170 65
Boguszowice 2.562 2.486 76 2,9 13 2
B r z e z i e ........................ 2.387 2.074 313 13,1 106 2
Chwałowice . . . . 4-432 4-371 61 1,3 39 2
K n u r ó w ........................ 8-594 8-453 141 1,6 64 10
Przyszowice . . . . 2.768 2.538 230 8,3 95 —
P szó w .............................. 6.883 6.696 187 2,7 164 75

D istrict de Św iętochłow ice. . 29.760 27-415 2.345 7,8 435 33
Świętochło W ielkie Hajduki . 28.449 24.805 3-644 12,8 436 36

wice G o d u l a ........................ 8.288 7.897 391 4,7 55 —
Now y Bytom . . . 16.520 15-275 1-245 7,5 322 1 3
O rz e g ó w ........................ 9.910 9 329 581 6,6 84 4
Ruda Ś1.......................... 21.940 21.559 381 i ,7 260 12
B rz e z in y ........................ 6.474 6.341 133 2 35 3
Chr opa c z ów. . . . 12.015 11.288 727 6 203 13
Łagiewniki . . . . 13-946 I 3-4 I4 532 3,8 217 5
N . Hajduki . . . . 6.255 5-752 503 8 67 —
L ipiny .............................. 17-858 16.180 1.678 9,4 416 52
Szarlej.............................. 11.758 11.261 497 4,2 239 5
W . Piekary . . . . 11.929 H -79I 138 1,1 220 5

D istrict de Tarnow skie G óry . . 15-149 12.578 2.971 19 473 33
Tarnowskie Radzionków . . . . 15-368 14-732 636 4 203 8

Góry Świerklaniec . . . 3.004 2-575 429 14 76 5
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3. Action scolaire et culturelle

Bien qu'il existe sur le territoire de la voievodie de Silesie des centaines d'orga- 
nisations et d'institutions allemandes, le V ol\sbund  *) joue parmi elles un role de 
premier plan et decide de tout. A yant ete organise deja au cours de 1'annee 1922, 
il est devenu depuis lors une centrale financiere, politique et organisatrice poui 
toutes les organisations allemandes sur le territoire de la voievodie. Son action de 
propagandę et de presse et son action philanthropique parfaitement organisee englo- 
bent non seulement toute la masse de 1 element allemand, mais penetre aussi pro- 
fondement, a 1'aide de centaines d'organisations, dans les couches de la population 
polonaise.

Le „Volk.sbund" compte pres de 30.000 membres. Parmi les organisations a lk ' 
mandes, dont se compose le ,,Voll{sbund’', c'est le ,,Kulturbund qui joue un role pre
ponderant. C 'est en realite une federation de 29 differentes unions et associations, 
notament:

Verband Deutscher Vol\sbuchereien,
Deutsche Theatergemeinde in Polnisch-Schlesien,
Gesamtverband der Katholischen Vereine (Verein der deutschen Katholi\en, 

Frauenbund, Katolischer Manneverein etc.),
Verband der ?{aturfreunde,
Verband der Hilfsvereine deutscher Frauen in Polnisch-Schlesien,
Verband der ewangelischen Frauenvereine,
Sangerbund

et une serie d'organisations theatrales, professionnelles, sportives etc. En 1930 y ad
herent: le Verband der Einheitsstenographen et le Verband der ewangelischen Kir- 

chenchore.
Le domaine de l'activite du Kulturbund est de ce fait tres vaste. Sa tache im

mediate est de coordonner le travail des organisations qu'il englobe, d aider financie- 
rement et techniquement ces organisations et de meme d'agir independamment dans 
les domaines non compris dans l'activite des autres organisations.

Le but final de l'activite du Kulturbund  est d'inculquer a tout individu qui 
ressent son lien avec la communaute allemande, la conviction de la haute valeur de 
la culture allemande et de developper le sentiment de l'appartenance a la communaute 
culturelle allemande ( deutsche Kidturgemeinschaft).

Ce sentiment ne peut se maintenir q u a  la condition que l'individu se serve dans 
sa vie quotidienne de la langue allemande. Par suite le Kulturbund  lutte de toute

*) La denom ination complete de cette organisation est: ..Deutscher V erband zur W a- 

rhung der M inderheitsrechte”.
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sa force pour maintenir l'usage de la langue allemande. Im Daseins\ampf eines VoU 
\es gibt es einen letzten Besitz und eine letzte Zuflucht von deren Erhalt das Eigen- 
leben einer 7\[ation unbedingt, absolut abhangig ist —  das ist die Sprache.

Conformement aux directives, donnees par le Kulturbund, le travail des orga
nisations qui adherent a lui doit s'accomplir dans chaque groupe particulier et dans 
chaque milieu.

Les methodes de ce travail sont adaptees au niveau et aux besoins des differents 
groupes sociaux, confessionels ou professionnels: tous les efforts tendent systemati- 
quement vers le but final —  le maintien d ’une liaison avec la culture allemande.

Le Kulturbund  organise des „Deutsche Hochschulwochen”, chacune d 'une duree 
de 15 jours, qui sont consacrees a la discussion de quelques problemes actuels. De 
1928 ą 1932, 5 cours ont eu lieu a Katowice et a Bielsko. A  ces cours ont pris part 
quelques centaines d'auditeurs, p. ex. 350 en 1930. Les charges de conferences etaient 
presque exclusivement les professeurs des ecoles superieures en Allemagne.

Etaient choisis comme themes les problemes suivants: Deutsche Kultur der Ge- 
genwart, Europaische Schic\salfragen, Geistige Lage in Europa, Die politische Lage 
in ihren europdischen und weltpolitischen Zusammenhangen etc.

Le Kulturbund  organise des cours pour les theatres d ’amateurs, des cours de 
diction chorale, des soirees ,,de contes de fee” , entretient des bureaux speciaux qui 
conseillent et aident dans leur fonctionnement les theatres d'amateurs (en 1929 
il a fourni 199 pieces de theatre), fournit des appareils de films et de projection 
(la centrale de projection a prete en 1929 —  213 series d'images de projection et 
355 films), organise des „semaines de chant” (Singwochen), des semaines de soirees 
de chant (Abendsingwochen), des soirees consacrees a. la poesie et a la recitation de 
poemes par les poetes eux-memes avec le concours des poetes les plus eminents, 
des chanteurs, musiciens, acteurs et orateurs allemands.

En 1929— 160 personnes ont suivi les cours de danses populaires, en 1930 — 
120 personnes.

L'action du Kulturbund  s'etend jusqu'aux plus petites localites du territoire 
silesien.

En juin 1927 et en octobre 1928 ont eu lieu des expositions des artistes-peintres 
silesiens avec le concours de l'Union des Artistes de Vienne.

Le Kulturbund  attache une grande importance au tourisme et aux excursions 
de la jeunesse, de meme a la protection des adolescents.

Le Kulturbund  organise des „jours” de la jeunesse qui doivent etre le debut de 
l'organisation des „jours nationaux allemands” . Pour populariser et intensifier son 
action il publie une serie d'editions comme „Schaffen und Schauen", avec differentes 
annexes, notamment „Der Bucher f  reund”, des calendriers, „Ostoberschlesische 
Heimat" (10.000 exemplaires), „Ostdeutsche Heimatbucher”, dans ce cycle des
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„Ostdeutsche H e fte ” m eritent une atten tion  speciale deux livraisons, consacrees aux 
danses silesiennes. C e s t  su rtou t depuis 1'annee 1928 que le travail du  K ulturbund  
p rend  son essor et devient de plus en plus am ple et de plus en plus actif.

Le V erband der D eutschen V o l\sb u ch era en  s'occupe de 1'organisation et de 
1 'entretien des bibliotheques. C ree en 1921 e t etendant son action sur la province 
de Cieszyn (Teschen) et sur la P etite Pologne (G alicie), il a sous sa direction 292 
bibliotheques (dont 24 am bulan tes); de ce nom bre de 292 bibliotheques 178 se trou- 
vent en H au te  Silesie. O n  rem arque une tendance prononcee a fonder de nouvelles 
bibliotheques. E n 1929 des bibliotheques ont ete fondees a Orzesz, Piasek (de Lu- 
b lin iec), Psary, Zazdrość, Janów, Goczałkowice et Kończyce, puis des bibliotheques 
am bulantes a Radoszowy, Pawłów et Bytków. Les ouvrages speciaux sont pretes, 
si le besoin s'en presente, par les bibliotheques du Reich par 1 enterm ediaire des bi- 
bliotheques locales. D ’autres organisations s’occupent aussi, mais sur une echelle 
moins vaste, de 1’organisation des bibliotheques, par ex. le B und fu r  Arbeiterbildung, 
le V erband deutscher K atholi\en , les unions de la jeunesse etc. E n  ou tre  existent des 
bibliotheques aupres des usines et des mines, puis des bibliotheques paroissiales. Le 
V erband  deutscher K atholĄ en  possedait, en 1929, 17 bibliotheques (avec 8.000 volu- 
mes et 5.000 livres de chan t). O n met a la disposition des bibliotheques seulement 
des livres lus et contróles par des specialistes. Les avis de ces derniers sont publies 
dans le „Bucherfreund" e t un  abrege de ces critiques est insere dans les fiches des 
livres. De cette faęon les renseignem ents concernant les livres nouveaux parviennent 
aux personnes qui d irigent les bibliotheques des petites localites.

Le Deutsches Oberschlessisches Landes T heater  est le theatre  des A llem ands en 
Silesie. Les representations sont organisees par la Deutsche Theatergemexnde in  Polmsch 
iSchlesien. C e tte  association a des filiales perm anentes a Katowice et a Królewska 
H uta . En 1928— 1929 il y  a eu 7 representations d ’opera (5.006 auditeurs, en m oyen' 
ne 712 auditeurs a chaque represen tation), 18 operettes (20.264 auditeurs, en 
m oyenne 1.125), 21 representations dram atiques (12.657 auditeurs, en moyenne 602), 
4 representations pour enfants (4.460 auditeurs, en moyenne 518 auditeurs), au 
to ta l 57 representations, 46.005 auditeurs, en moyenne 807 personnes a une rep re

sentation.
P our faire face aux besoins de la population allemande en ce qui concerne les 

representations theatrales, la Com m une T heatrale A llem ande a fait 1 acquisition de 
1’hótel R eden a Królewska H uta , possedant une grande salle de theatre.

La T egernseer Bauerbuhne (troupe paysanne de Baviere) a donne en 1929 -
35 representations dans differentes localites de la H au te Silesie polonaise.

Les groupes des ,,G ew er\schaften  Kaufmdnnischer A ngestellten  ont organise en 
1 9 2 8  —  194 representations d ’am ateurs et 48 conferences, e t le „Oberschlesischer 
K urier” se van tait que des representations de d ifferente sorte avaient lieu presque 

journalierem ent.
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Dans un grand nombre de localites on avait organise des representations de 
theatre de marionnettes (Kasperlentheater). Le Verhand deutscher Katholi\en  de la 
region de Silesie a organise, en 1927, 200 representations theatrales (ce chiffre com' 
prend les representations organisees par les groupes locaux).

Des groupes au sein de la jeunesse catholique ont organise pendant la meme 
annee 30 representations theatrales et 20 representations de marionnettes. Les re- 
presentations etaient precedees de conferences faites par personnalites eminentes, en 
grande partie venues de l’etranger (Dr. Halm, M-me Dr. M otz\o, le prelat M unz  etc.).

Bielsko (Bielitz) dans le district de Cieszyn (Teschen) possede une troupe thea- 
trale allemande a lui, composee en majeure partie d'Allemands d'Autriche. O n jouait 
au theatre allemand 5 fois par semaine et en plus on faisait des tournees a Cieszyn.

L 'art du chant choral etait pratique par les choeurs d'eglise Cacilienvereine. De 
plus dans les principaux centres, a Katowice, Chorzów, Bielsko et Siemianowice, 
existent des choeurs d 'un  haut niveau artistique, notamment: Meisterscher Gesang- 
verein, Sdngerbund, Sangergemeinschaft, Chorvereinigung. Ces choeurs donnent au 
cours de l'annee plusieurs concerts, dont le programme se compose mainte fois de 
morceaux classiques d 'une execution difficile.

En outre existe le Verband deutscher Kirchenhóre der Diocese Kattowitz, englo- 
bant 26 choeurs allemands d'eglise, avec 1.700 membres. II a cree un fonds special 
de cahiers de musique et organise des cours pour les chefs d'orchestre.

Le Verband Deutscher Katholi\en, fonde en 1923 par M. M. Szczeponi\, v. Reit- 
zenstein et le Dr. Pant, compte en Silesie 50 groupements locaux et 14.000 membres, 
24 groupes de jeunes gens avec environ 900 membres ( ,,Der Oherschlesische K urier’ 
annee 1929 et 15.IV. 1930). Le siege de la direction du Verband  est a Katowice. 
L 'Union a pour objectif de familiariser ses membres avec les problemes religieux, 
sociaux et culturels de l'epoque moderne et de rafferm ir l'influence des idees chre- 
tiennes sur la vie pratique. Deux valeurs: la religion et la nationalite doivent s'a- 
malgamer et former un seul indivisible. L'activite de l'Union est tres vaste. L'Union 
organise des reunions, des representations, des concerts et des conferences chaque 
annee dans differentes localites de l'E tat Polonais (en 1925 6 a Katowice, en 1927 — 
a Poznań, en 1928 a Bydgoszcz, en 1929 —  a Królewska H uta, en 1930 —  a Grudziądz 
etc.). Elle organise aussi des „jours'catholiques” , auxquels on fait venir d ’Allemagne des 
representants eminents de l'eglise catholique et de la science allemande.

L'Union, jusqu'a l'epoque de la derniere scission, inserait ses communiquees de 
presse dans un supplement du ,,Oherschlesische Kurier” qui portait le nom de ,,Ka- 
tholische ’W e lt”. Pour intensifier le travail dans les filiales de l’Union on a fonde 
un organe special de presse le „Monatsweiser”. Par les soins de l'Union a ete ouverte, 
en 1931, dans une maison appartenant a l'Union a Królewska H uta, une ecole me- 
nagere pour jeunes filles, en outre un asile et un dispensaire pour les malades.
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Le Katholische Deutsche Frauenbund en Silesie compte dans son sein 27 groupes,, 
7.550 femmes-membres et 17 sections de jeunesse feminine (1.500 membres). La ten ' 
dance principale du Frauenbund est de propager 1 idee du vrai mariage chretien et 
de gagner ainsi les coeurs et les diriger vers la culture allemande. En outre le 
Frauenbund accomplit un  travail social (Kleinarbeit non der Seele zu SeeleJ, u n  tra 
vail silencieux de charite domestique visant particulierement les adolescents.

L'equivalent du Frauenbund en Haute Silesie est une organisation du meme nom 
en Silesie de Cieszyn avec siege a Bielsko (Bielitz). Le Frauenbund de Cieszyn 
entretient une maison de vacances pour les enfants catholiques a Jaworze et s adonne 
en outre a des oeuvres de charite et de culture.

Le Verband der Hilfsvereine der deutschen Frauen in Polnisch Schlesien possede. 
27 filiales et compte environ 4.000 membres du sexe feminin. Les deux organisations 
que nous venons de nommer en dernier lieu, se distinguent par une tres grande 

activite.
Le Verband der Katholischen Jugend- und Jungmdnnervereine a ete fonde en 

Silesie peu avant l'installation des autorites gouvernementales polonaises, comme une 
unite detachee d 'une organisation du meme nom, ayant son siege a Dusseldorf. On 
se proposait alors d'utiliser les unions, au debut purement confessionnelles, pour des 
buts de propagandę allemande. L 'Union se compose de 27 cercles et elle compte 
2500 membres. Du point de vue formel l'Union est placee sous 1 autorite ecclesia- 
stique de l’Eglise catholique, en realite ses differents cercles se trouvent sous la di
rection de personnes laiques.

Les organisations sportives allemandes, qu’on trouve dans chaque localite plus 
ou moins importante, cultivent toutes les branches du sport. O n peut citer p. ex. 
que le M annertumverein  a Królewska H uta comptait a la fin de 1 annee 1922 
796 membres (a la fin de 1928 —  739 membres). Ce club avait des sections de 
natation, de football, de rugby, de ski etc. La Deutsche Turnerschaft (avec siege 
a Bielsko) englobe 17 unions locales et avait en 1930 —  3.720 membres. L Union 
a defendu aux Allemands qui etaient citoyens polonais, de representer aux reunions
sportives internationales les couleurs polonaises.

Dans le domaine du tourisme les Allemands ont le ,,Bes\idenverem  Bielitz-Biała” 
organisation d ’avant-guerre, riche et ayant un grand nombre de membres; elle a con
stan t dans les Beskides 8 abris, publie une carte de tourisme pour les Beskides, a trace

des routes et des sentiers.
Dans toutes ces organisations la jeunesse joue un grand role et manifeste un 

esprit toujours croissant de critique a 1 egard des anciens chefs et dirigeants.
Le Verband der deutscher Lehrer in Polen (avec centrale a Bydgoszcz) a en 

Silesie 350 membres et possede 6 sections pour les instituteurs d ecoles primaires et 
une section pour les instituteurs des ecoles secondaires.
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LA CHRONIQUE

ESTHON1E.

L A  N O T IO N  D E  L A  N A T IO N A L IT E  
D fiF IN IE  P A R  LA  L O I

Les savan ts e t ceux des publicistes qui 
s 'o c c u p e n t des questions m in orita ires s’accor- 
d e n t a reco n n a itre  que la  co n s titu tio n  estho- 
n ien n e  e t la  loi e s th o n ie n n e  de 1925 sur l 'au - 
tonom ie  cu ltu re lle  o n t cree le regim e le p lus 
lib e ra l de p ro tec tio n  des m inorites n a tio n a 
l s .

E n  effe t, la leg islation  esth o n ien n e , qu i 
a choisi p o u r  base la n o tio n  subjective de la  
n a tio n a li ty  assu ra it aux  m inorites le m axi
m um  de lib erte  d an s l 'o rg an isa tio n  de leurs 
in s titu tio n s  cu ltu re lles e t po litiques. La loi 
su r l'au to n o m ie  cu ltu re lle  sa n c tio n n a it la c rea 
tio n  d 'u n e  espece d '„ E ta t  dans l 'E ta t"  e t elle 
est devenue un  m odele e t un  b u t des e ffo rts 
p o u rsu iv is p lusieurs annees d u ra n t  p a r  la 
po litiq u e  m in o rita ire  a llem ande su r le te rra in  
in te rn a tio n a l, en  vue  de creer u n  sem blable 
■etat de choses dans les E ta t „m in o rita ire s” . 

Ge system e a e te  cree sous l'in f lu en ce  des 
■courants lib e rau x  e t de la  po litique allem ande, 
d o n t F action  se faisait sen tir  tres  puissam - 
m e n t  d an s les E ta ts  ba ltes p e n d a n t les p re 
m ieres annees d 'ap res-g u erre . M a is  actuel- 
lem en t il s 'ecrou le e t cede la  place aux  nou- 
velles concep tions constitu tionnelles , d o n t la 
source d ’in sp ira tio n  est le na tionalism e qu i 
:s eveille parm i les peup les baltes. L 'E sthon ie  
e t  la L e tto n ie  son t u n  exem ple classique de 
ce tte  evo lu tio n  de la p o litique  m ino rita ire  
in te rie u re .

A u  cours des annees d 'ap res-g u erre  o n  
a v u  s 'e tab lir, p resque d an s to u s les fita ts eu- 

ropeens, u n e  p ra tiq u e  selon laquelle  la n a tio 
nalite  de l ’in d iv id u  e ta it defin ie  su r la  base 
des p rin c ip es re su lta n t d 'u n  com prom is en tre  
la th eo rie  subjective e t ob jective. L 'E sthon ie  
co n s titu a it sous ce ra p p o rt u n e  excep tion , en 
e tab lissan t dans T art. 20 de sa co nstitu tion  
de l 'a n n e e  1920 exclusivem ent le p rin c ip e  
sub jec tif * ) .

„ T o u t cito.yen de T E sthonie est libre  de 
d efin ir lui m em e sa n ationalite . D an s  le cas 
oil la d e fin itio n  p ersonnelle  n 'e s t pas possible, 
il sera p rocede com m e cela est p rev u  p a r  la 
loi” .

D e longues annees se so n t ecoulees av an t 
que  ne fu t  p rom ulguee  la  loi, d o n t parle  la 
co n s titu tio n . P a r  su ite s'il y av a it lieu  de 
d efin ir  la  n a tio n a lite  des citoyens esthon iens, 

on avait a ap p liq u er les d ispositions de la 
loi d u  5.2. 1925 sur l'au to n o m ie  cultu relle . 
C a r c 'e st ce tte  loi q u i decide quelles so n t les 

personnes qu i o n t le d ro it d e  faire  p a rtie  des 
associations m in orita ires au tonom es.

Les artic les respectifs de cette loi con tien- 
n e n t* * )  les d ispositions su ivantes:

§ 9. Le fa it d 'a p p a rte n ir  a  u n e  co rp o ra 
tio n  n a tio n a le  au to n o m e d ’u n e  m in o rite  don- 
nee  sera  etabli d 'ap re s  le reg istre  na tio n a l 
su r lequel p e u v en t se fa ire  in sc rire  les c itoyens 
e sthon iens, a p p a r te n a n t aux n a tionalites

* )  j .  M a \o w s \ i :  „N o w e  K o n sty tu c je" , 
V arsov ie  1925, page 119.

* * ) H . K raus: D as R ech t der M in d e r- 
h e iten , B erlin  1927, 191— 208.
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visees par le § 8, et qui on t a tte in t au moins 
1‘age de 18 ans.

Jusqu’a 1'age de 18 ans les enfants des 
personnes portees sur le registre d 'une mino- 
rite quelconque appartiennent a la minorite 
dont font partie  leurs parents. D ans le cas 
ou les parents appartiennent a des nationa- 
lites differentes, la nationalite des enfants 
est etablie conform ement au desir commun des 
parents. Si les parents ne tom bent pas d’ac- 
cord sur ce sujet, 1'enfant est considere appar- 
ten ir a la nationalite de son pere.

Les enfants m ineurs des personnes appar- 
tenan t a une minorite, s'ils ne se fon t pas 
enregistrer au cours de l'annee qui suivra le 
jour quand ils auront a ttein t 1'age de 18 ans, 
ne seront pas consideres appartenir a une mi
norite.

Le § 10 a prevu la possibilite pour les 
citoyens de sortir d 'une corporation nationale 
et puis de s'inscrire de nouveau comme mem- 
bre de cette meme m inorite ou d 'une autre 
minorite; de ce fait, il etait done permis de 
changer de nationalite au tan t de fois qu 'on 
le voulait et quand on le voulait.

A vant de passer a l'exam en de la nou- 
velle loi esthonienne, definissant la nationa
lite des individus, il convient de se mettre 
au courant de la statistique m inoritaire de 
l'Esthonie. D 'apres le recensement officiel 
de la population en 1922, sa composition au 
point de vue de nationalite se presentait com
me suit;

Esthoniens 969.976 87,7 p. c.
Russes 91.109 8,2 p. c.
Allem ands 18.219 1,7 p. c.
Suedois 7.850 0,7 p. c.
Juifs 4.566 0,4 p. c.
A utres nationalites 14.508 1,3 p. c.

A u total . 1.106.328 100 p. c.

Les changements du pourcentage des na
tionalites, a la suite de 1’accroissement na- 
turel de la population, sont defavorables aux 
Esthoniens; l'accroissement naturel de la po

pulation de l'Esthonie pendant les annees 
1923— 1934 se chiffrait au to ta l a peine a 
2 p. c. et a l'exception des Russes, dont I’ac- 
croissement naturel est considerable (4— 9 
p. c. annuellem ent) et aussi des Suedois, 
toutes les autres nationalites sont numerique- 
m ent en decroissance. Les milieux nationa- 
listes esthoniens s'en sont alarmes et cher- 
chent a assimiler au moins une partie des 
Russes.

Les preoccupations du domaine de la po
litique du peuplem ent et les tendances na- 
tionalistes croissantes on t determ ine la pu 
blication d 'une nouvelle loi qui detru it en 
grande partie les dispositions liberales de la 
loi sur l’autonomie culturelle. Elle est entree 
en vigueur en vertu  d 'un  decret du Chef de 
l'fita t en date du 29 octobre 1934.

Elle est libellee comme suit;
Par. 1. Les citoyens qui eux memes, ou 

leurs peres ou leurs grands-peres avaient ete 
portes sur le registre des habitants des com- 
munes rurales seront consideres appartenir a 
la nationalite esthonienne, tan t qu'il ne sera 
pas presente de certificat etablissant le fait 
contraire. Line exception a cette regie est 
admise a l'egard des citoyens qui on t ete ins- 
crits dans les registres des habitants de celles 
des communes rurales, dont la population est 
en m ajorite composee de personnes apparte- 
nan t a une m inorite nationale quelconque. 
Ces communes seront enumerees dans un  
reglement special du M inistre de l'ln terieur.

Par. 2. Les personnes qui on t obtenu les 
procedure simplifiee sur la base d 'u n  certifi- 
droits de cite dans l’fitat Esthonien selon une 
cat etablissant l'origine esthonienne —  seront 
de meme considerees appartenir a la nationa
lite esthonienne, si meme plus tard  elles decla- 
rent appartenir a une m inorite quelconque.

Par 3. Si les parents appartiennent a des 
nationalites differentes et que le pere est 
de nationalite esthonienne — - les enfants 
seront egalement consideres appartenir a la 
nationalite esthonienne. Si la mere est de 
nationalite esthonienne, la nationalite des.
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•enfants sera etablie selon la nationalite 
du pere ou de la mere sur la base d 'u n  accord 
en tre  les parents. Si Iceuxlci ri'arrivent 
pas a un  tel accord, la nationalite des enfants 
■devra etre definie conform ement a la natio
nalite du pere. Si le pere est m ort ou si le 
lieu de son domicile est inconnu, l'en fan t 
devra etre considere appartenir a la nationa
lite esthonienne.

P a r 4. Les enfants au-dessous de 18 ans, 
dont les parents appartiennent a une mino- 
rite nationale, sont consideres avoir la natio
nalite de leurs parents. Si les parents sont 
■de nationalite differente, les enfants suivent 
la nationalite du pere ou bien celle de la 
mere. Si un  accord n 'in terv ien t pas dans cette 
question ou si un  tel accord est impossible 
pour d 'autres raisons, la nationalite des en
fants sera celle de leur pere.

Par. 5. Les enfants illegitimes auront la 
nationalite  de leur mere.

Par. 6. Les enfants de parents inconnus 
a u ro n t la nationalite esthonienne.

Par 7. Les citoyens ages de plus de 18 
ans et appartenan t a une des m inorites n a 
t io n a ls  peuvent se declarer de nationalite 
esthonienne ou bien choisir leur nationalite 
.selon la nationalite de l 'u n  de leurs parents.

Par. 8. La presente loi reconnait comme 
m inorites nationales les nationalites: russe, 
allemande et suedoise et de plus les nationa
lites dont le nom bre pour to u t l 'E ta t Estho- 
nien depasse 3.000 personnes.

Par. 9. Les certificats de l'appartenance 
d 'u n  citoyen a la nationalite esthonienne ou 
au tre  seront delivres par le M inistere de l'ln- 
terieur.

Par. 10. Le M inistre de l'ln te rieu r de- 
cidera de toutes les affaires ayant tra it aux 
requetes concernan t la definition de la n a 
tionalite.

Par. 11. Le citoyen qui a declare etre de 
nationalite  esthonienne ne pourra pas chan
g er de nationalite.

Par 12. Les citoyens qui, au m oment de 
1 'entree en vigueur de la presente loi, etaient

portes sur le registre national d 'une commune 
autonom e culturelle d 'une m inorite nationale, 
seront consideres appartenir a cette nationa
lite jusqu 'au  m oment du changem ent de leur 
nationalite par voie de procedure, prevue dans 
la loi actuelle ou bien jusqu 'a  l'heure ou ils 
se retireraient de cette association autonome 
culturelle. D ans ce dernier cas la procedure 
a suivre dans la definition de la nationalite 
devra etre conforme aux dispositions de la 
loi presente.

Par 13. Le M inistre de l'ln te rieu r aura 
lc droit d 'edicter des decrets et des reglements 
ayant trait a 1'application de la presente loi.

A van t d 'en treprendre  l'exam en des di
spositions les plus caracteristiques de cette 
loi, il convient de souligner la restriction 
apportee a l'art. 20 de la C onstitution par le 
cexte des paragraphes 1, 2 et 11.

Le § 1 m arque le retour a la politique 
des anciens registres russes pour la classe pay- 
sanne. La nationalite esthonienne pourra etre 
certifiee par le fait d 'e tre  inscrit sur ces regi
stres. D e plus on a recule en ce qui concerne 
la definition de la nationalite jusqu 'a  la se- 
conde generation d 'ancetres (les grands-pa- 
ren ts), c.-a-d. presque de cent ans, done 
jusqu 'a  l'epoque, ou l'idee de la nationalite, 
surtout dans cette partie de l'Europe, n 'etait 
presque pas developpee.

II n 'y  a pas de doute que cette disposi
tion vise la population rurale russe ou bien 
cette meme papulation urbaine qui s'est trans- 
portee pendan t les derniers cent ans de la 
campagne dans les villes.

La loi fa it allusion a la possibilite de cer
tains correctifs perm ettant d 'etablir la natio
nalite telle qu'elle est en realite, mais elle ne 
precise pas quels sont les certificats qui se- 
raient exiges pour prouver une nationalite 
autre que la nationalite esthonienne. De 
meme la loi ne precise pas d’apres quelle sta- 
tistique sera dresse le registre des communes 
auxquelles ce paragraphe ne sera pas appli
cable.
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La disposition du § 2 vise les rapatries de 
Russie lesquels, comme on le sait e t comme 
on l'a  etabli plus tard  au cours de nombreux 
proces, etaient pourvus de passeports certi' 
fiant qu'ils etaient de nationalite esthonien- 
ne, bien que leur nationalite fu t autre.

Le § 11 in terd it aux personnes de natio
nalite esthonienne de profiter de 1'art. 20 de 
la constitution (c.-a-d. de definir librem ent 
leur nationalite). De ce fa it le § 11 contient 
une certaine restriction des droits constitu- 
tionnels et empeche a l'avenir la dim inution 
du nombre des Esthoniens du fait de la dis- 
position constitutionnelle perm ettant de 
changer librem ent de nationalite.

Tous les §§ m entionnes constituent une 
certaine restriction des droits constitutionnels. 
Mais tandis que les paragraphes 1 et 2 eon- 
cernent les personnes appartenan t aux mino- 
rites, le § 11 vise exclusivement les personnes 
appartenan t a la m ajorite nationale.

La nouvelle loi n 'in tro d u it rien de vrai 
m ent nouveau concernant la definition de 
la nationalite des enfants de mariages mixtes.

U ne certaine innovation est in trodu ite  par 
le § 7 qui empeche que les enfants issus d 'un  
mariage entre les personnes appartenan t a 
u n e  m inorite donnee soient denationalises au 
p ro fit d 'une  autre m inorite. Si les enfants 
abandonnen t la nationalite de leurs parents, 
ils ne peuvent prendre que la nationalite 
esthonienne.

Le § 9 stipule que le certificat de natio
nalite devra etre delivre pa r le M inistre de 
1 'Interieur e t demande la presentation d 'u n  tel 
certificat pour l'inscription des membres d 'une 
m inorite a une corporation d'autonom ie cul- 
turelle.

Le § 12 qui in trodu it une procedure spe- 
da le  pour le changem ent de nationalite a une 
portee particulierem ent grande en ce qui 
concerne le regime actuel de l'autonom ie cul- 
turelle et des institutions y relatives. II en 
resultera pratiquem ent que les personnes que 
pourron t viser les §§ 1, 2 e t 11, seront ra 
dices des registres nationaux et des listes des

membres des corporations d'autonom ie cul- 
turelle auxquelles elles appartenaient jusqu'- 
alors. Les homines se trouvan t a la tete 
des m inorites nationales en Esthonie ont 
ete tou t particulierem ent impressionnes par 
la disposition en vertu  de laquelle e'est le 
M inistre de l'ln te rieu r et non, comme pre- 
cedemment, les tribunaux, qui a le droit de 
p rendre une decision dans toutes les questions 
ayant trait a l'application de cette loi.

La loi m entionnee est indubitablem ent 
une tentative hardie de regler la definition 
de la nationalite par voie legislative. U n 
avenir prochain nous dira si cette solution 
est appropriee e t heureuse.

Lithuanie
LE M O U V E M E N T  N A T IO N A L -SO C IA - 

LISTE A M EM EL

L'apparition  des premiers symptomes du 
mouvement national-socialiste a Memel re 
m onte a l'annee 1928. En 1930 les promo- 
teurs de ce m ouvem ent euren t l’in ten tion  de 
faire leur apparition sur la scene de la vie 
publique et de proposer aux elections a la 
dietine une liste maquillee des candidats 
nationaux-socialistes. Ce plan a ete cepen- 
dan t abandonne, ce qu’il fau t probablement 
attribuer a l'influence des milieux offidels 
du Reich qui appuyaient les anciens partis 
politiques allemands: la Landwirtschaftspartei 
et la V ol\sparte i.

Les premieres m anifestations non dissi- 
mulees du m ouvem ent national-sodaliste a 
Memel eurent lieu quelques mois apres l'ave- 
nem ent au pouvoir du N . S. D . A . P. (P a rti 
N ational Socialiste) en Allemagne. Elles fu- 
ren t couronnees d 'u n  succes depassant to u 
tes les previsions et bouleverserent comple- 
tem ent 1’ ancien equilibre des forces et des 
influences politiques a Memel.

Ce sont les elections aux conseils munici- 
paux qui on t eu lieu le 13 mars 1933 qui 
offriren t une occasion aux nationaux-socialistes 
de deployer leur activite. U ne campagne elec- 
torale tres vive en faveur du  nouveau grou-
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pemcnt politique ..Chństlich-Sozialistische 
Arbeitsgerńeir.schaft" (en abrege C. S. A .) 
rompit pour la premiere fois le Einheitsfront 
(fro n t unique) des partis politiques alle- 
tnands. L 'organisation CSA, professant ou- 
vertem ent les principes du socialisme national, 
adaptes aux conditions locales (Fiihrersprin- 
sip, solidarite sociale, antiindividualism e) se 
mit a combattre la V ol\sparte i allemande qui 
monopolisait jusqu'alors la representation de 
la bourgeoisie urbaine allemande, et remporta 
une victoire complete.

Sur 1914 ovotants 9360 donrterent leurs 
voix a la liste CSA. Toutefois le parti CSA 
n’obtint pas la moitie des 40 m andats qui lui 
revenait, parce que, ne s 'a ttendant pas a un 
si grand succes, le parti n 'avait presente 
qu 'une liste de 18 noms.

La victoire de la liste nationale-socialiste 
ebranla la situation des anciens partis alle- 
tnands qui se virent depossedes au profit du 
nouveau-venu. Leur puissance, qui paraissait 
ferm ement etablie, etait minee dans ses fon- 
dements.

Ce dernier fait avait ete, au debut, accueil- 
li par les autorites lithuaniennes avec un 
certain contentem ent. O n  ne se rendait pas 
encore compte a Kowno de la force dynamique 
du nouveau mouvement, on ne voyait que la 
dislocation de 1'E inheitsfront qui, jusqu'alors, 
s'accaparait de la m ajorite des sieges a la 
dietine, et on s’en rejouissait d 'au tan t plus 
que le CSA s'etait empresse de declarer sa 
loyaute a l'egard de l'f ita t lithuanien. Par 
suite ies statuts du CSA furent officiellement 
enregisres sans aucune difficulte le 15 juin 
1933. D ans ces statuts la structure hierar- 
chique des autorites du parti a ete etablie 
d 'apres le modgle de l ’organisation du
N SD A P.

Im mediatem ent apres les elections au  con- 
seil m unicipal a Memel, qui on t ete un  sue* 
ces inattendu  pour le C SA  e t on t ouvert de 

si belles perspectives au developpement du 
m ouvement national-socialiste, de fortes dis
sensions se m anifesterent parmi les dirigeants

et les adeptes de ce mouvement. Elies avaient 
pour cause le fait que les aptitudes de 
M. v. Sass, artisan de la victoire nationale- 
socialiste a Memel, au role du chef du nou- 
veau m ouvement etaient contestees par cer^ 
tains elements. Le radicalisme social de M . 
v. Sass le rendait suspect aux agrariens alle- 
mands, groupes dans la Landwirtschaftspar' 
tei; or, ceux-ci avaient de vastes influences 
parmi la population agricole du territoire de 
Memel, de meme q u a  l'etranger. Les di
rigeants de ce parti ayant a leur tete M. v. 
Dressier, president de la dietine de Memel,. 
deciderent de prendre la direction du  mou 
vement national-socialiste. Comme il leur 
etait impossible de proposer comme candidat 
au role de Fiihrer un des leurs, car ils se 
rendaient quand meme compte qu’ils etaient 
les representants d 'une ideologie qui avait 
deja fait son temps, ils se declarerent prets 
a soum ettre leur groupement a la direction 
du nouveau parti national-socialiste e t celle 
des nouvelles personalites qui se trouveront 
a sa tete. Toutefois ils s'opposerent a la can
didature de M . v. Sass et m irent en avant 
celle de M. E rnst H euman, docteur veteri- 
naire qui n 'avait jamais occupe une place en  
vue dans la Landtvirtschaftspartei, mais qui 
toutefois etait intim em ent lie avec ce parti. 
M . ~Heuman jouissait d 'une bonne opinion 
dans les larges masses de la population locale 
et y avait une grande notoriete. Sa candi
dature a ete appuyee par les dirigeants du  
N S D A P , qui proposerent de l'elire chef du  
m ouvement national-socialiste du territoire de 
Memel. Q uan t a M . v. Sass, on decida de le 
faire chef du mouvement dans la ville seule», 
ce qui le plaęait sous les ordres de M. N eu 
m an . Ce plan provoqua une opposition achar- 
nee de la part de M. v. Sass qui en appela 
aux autorites supremes du N S D A P . II se 
rend it en Allemagne, mais on ne lui donna 
pas raison, ce qui d'ailleurs ne le fit pas 
flechir dans son opposition intransigeante.

N e trouvant par d 'autre  issue a cette 
situation, les groupements qui appuyaient la
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candidature de M . N eum an  deciderent de 
fonder a Memel une seconde organisation 
nationale-socialiste. O n lui donna le nom de 
,,Sozialistische V ol\sgem einschaft (en  abrege 
Savog). Ses statuts on t ete presentes a l'en- 
registrement le 6 juillet 1933 et fu ren t enre- 
gistres le 16 octobre de la meme annee.

L’organisation du Savog, comme celle du 
C SA  a ete basee sur le principe autocratique 
(F u h re rsp n n tip ) et territorial. Elle couvrait 
le territoire de Memel d 'un ' reseau de grou- 
pes locaux dont les dirigeants form aient une 
echelle hierarchique, a la tete de laquelle se 
trouvait le Fiihrer, investi d 'u n  pouvoir 
absolu.

M algre les previsions, la scission au sein 
du mouvement national-socialiste ne compro- 
mit pas son developpement. Le Savog, grace 
a l'appui qu'il recevait de 1'etranger et grace 
aussi aux cadres de la Landwirtschaftspartei 
p rit decidement le dessus et eclipsa le CSA. 
Tous les organes de la presse allemande a 
Memel a l'exception de l'„O stseebeobachter 
Journal" —- progouvernem ental, subventionne 
par les Lithuaniens, et du , ,V o lkĄ u rier" , o r- 
gane de M . Sass, notam m ent les: Memeler 
D am pfboot, Memelldndische Rundschau, Srie- 
turriggs\a Zeitung  se m irent a la disposition 
du, Savog. F irent de meme les organisations 
professionnelles agraires et les institutions de 
credit agraire. Les anciens partis politiques 
allemands cesserent d'exister: la Landw irt
schaftspartei a cause de sa fusion de fait avec 
le Savog, la V ol\sparte i, g roupant les pau- 
vres restes des elements libreraux" vaincus —  
a cause du reflux de la majorite de ses mem- 
bres. Le m ouvem ent national-socialiste se 
trouva au premier plan de la vie politique 
et la victoire definitive du Savog sur le CSA 
semblait ne faire aucun doute.

La force num erique du m ouvement na
tional-socialiste appert des chiffres suivants: 
au m oment de sa dissolution (ce dont nous 
parlons plus bas) le Savog comptait 5986 
membres, le CSA —  2258. D u nombre total 
de 1487 fonctionnaires de Memel, 504 fai-

saient partie du Savog, 251 —  du CSA. Sur 
trois membres du directoire deux etaient 
membres actifs du Savog, et M . Schreiber, 
president du directoire —  sympathisait ou- 
vertem ent avec cette organisation. U ne preu- 
ve perem ptoire du succes du m ouvement na
tional-socialiste est l'atrophie totale de toutes 
les anciennes formes de la vie politique de la 
population allemande et la soumission aux na- 
tionaux-socialistes du personnel dirigeant des 
organes autonomes du territoire de Memel.

A  la tete des autorites autonomes fu t 
place le directoire allemand de M . Schreiber, 
directoire parlem entaire, s 'appuyant sur la 
m ajorite de la dietine, et dont on ne pouvait 
s’a ttendre a une collaboration avec les auto- 
rites lithuaniennes.

Grace aux changements politiques inter- 
vens, un certain ealme a commence a regner 
a Memel —  calme conditionne du reste par 
l'inertie politique de Kowno.

Cette inertie favorisait l'agitation natio
nale-socialiste qui, au debut, n 'e ta it pas con- 
trariee par les Lithuaniens.

Les resultats ne tarderen t pas a se mani- 
fester. Le nombre des cas de desordres trou- 
b lant la paix publique augm entait rapide- 
m ent et la population, excitee par la propa
gandę nationale-socialiste faisait m ontre sans 
la moindre reserve de ses sentim ents antise- 
mites et antilithuaniens. Les ecoles entre- 
tenues pair les autorites lithuam ennes trans- 

form erent en foyers de fa nouvelle ideologie 
parm i la jeunesse. Les cas de terreur poli
tique a l'egard de la population lithuanienne 
immigree on t commence a se m ultiplier d 'une 
maniere inquietante.

Les resultats palpables de cette vague 
croissante de germanisme se firent sentir lors 
des elections a la chambre agraire de M e
mel, qui eurent lieu en autom ne 1932. Ces 
elections finirent en debacle pour les L ithua
niens, telle qu’il n 'y  en a eu depuis l'incor- 
poration de Memel a la Lithuanie. Les Li
thuaniens n 'ob tin ren t qu 'un  m andat sur 37 
et perdirent 8 mandats.
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C'est alors que le gouvernem ent lithua- 
nien se decida a agir: le com m andant mili- 
taire de Memel defendit toute reunion sans 
son autorisation prealable et defendit aussi 
de porter des insignes etrangers (croix gam- 
m ees), ainsi qu 'in terd it toute reception par 
radio de discours ou chants, su&ceptibles de 
troubler la paix publique. Ces mesures fu- 
ren t suivies de represailles contre les person- 
nes coupables d ’avoir contrevenu a ces dispo
sitions administratives.

Toutefois un  changem ent radical de To- 
rientation de la politique de Kowno a l'egard 
de Memel ne se fit sentir dans toute son 
am pleur qu 'en 1933, lorsque fu t revoque le 
gouverneur Galys, que remplaęa M. Navagas.

Le nouveau gouverneur s'en p rit aux 
cadres du mouvement national-socialiste a 
Memel qu’il decida de detruire. D ans ce but 
il a procede au changement du personnel des 
organes adm inistratifs du pays, en rempla- 
ęant les Allem ands revoquees par des Lithua- 
niens, devoue au gouvernem ent de Kowno.

Pour aboutir dans l'action entreprise M. 
Navagas employa toute son energie pour faire 
prom ulguer a Kowno la loi sur la defense de 
la nation et de TEtat, ce qui a eu lieue 8 fev- 
rier 1934. S 'appuyant sur cette loi M . Na- 
va \as  ordonna de suspendre l'activite des 
deux groupements nationaux-socialistes c.-a-d. 
du  Savog et du CSA, et de faire arreter un 
nom bre considerable de leurs membres.

Finalem ent M . ?{ava\as parvin t a obtenir 
de Kowno la publication, le 12 juillet 1934, 
d ’un amendement a la loi du 8 fevrier 1934, 
elargissant la competence des comm andants 
militaires pendan t la duree de Tetat de siege. 
En vertu  de ces reglements nouveaux les com
m andants militaires en Lithuanie, Memel y 
compris, on t reęu le pouvoir de dissoudre tou- 
tes les associations, societes et unions qui me- 
naceraient la securite de l'fita t et de priver 
du  droit d’elire et d 'e tre  elu toute personne 
qui avait appartenu a une association dissoute 
et qui n 'avait pas quitte ses rangs au moins 

six mois avant sa dissolution. Cette mesure

pouvait etre edictee a l'egard des personnes, 
don t l'activite menacait l'ordre public.

U ne enquete judiciaire a ete ouverte au 
sujet des agissements des nationaux-socialistes 
arretes. 126 d 'entre  eux ont ete traduits en 
justice.

Le proces in tente aux membres du CSA 
et du Savog a ete ouvert devant le tribunal 
militaire de Kowno le 14 decembre 1934. 
C 'e ta it un  proces politique monstre, e tant 
donne le nombre des accuses et Tampleur de 
Taccusation.

En outre ce proces avait cette particularite 
qu'il touchait de pres aux relations de la 
L ithuanie avec un de ses puissants voisins. 
11 est done facile a se rendre compte que le 
proces p rit les dimensions d 'un  grand evene- 
ment politique.

Sur le banc des accuses p riren t place tous 
les dirigeants et tous les membres eminents du 
Savog et du CSA, entre autres le pasteur v. 
Sass, le baron Ropp, le dr. N eum ann et M. 
v. Dressier, president de la dietine de M e
mel.

Des accuses, seul se reconnut coupable un 
certain M olinnus, collaborateur du journal 
,M em eler Rundschau", exeręant les fonctions 
d 'attache de presse du Savog. II a joue un 
role tres equivoque, car tou t en e tan t un  des 
accuses, il etait aussi un  agent de la police 
et c'est sur ses rapports et ses temoignages 
qu 'etait, en grande partie, base le requisitoire. 
U n temoignage defavorable aux accuses a ete 
depose aussi par un certain K uhhutat. Tous 
les autres accuses nierent d 'etre  coupables de 
ce dont on les accusait, c.-a-d. d 'avoir sciem- 
m ent cherche a detacher Memel de la Li
thuanie.

Le tribunal interrogea 300 temoins de 
Taccusation et 125 temoins de la defense. 
Les premiers on t depose que le Savog et le 
C SA  entretenaient des relations avec l'etran- 
ger, organisaient des sections d'assaut, instrui- 
tes par des instructeurs professionnels mili
taires, et preparaient leurs membres a Tidee 
d 'une insurrection. Les seconds, pour la plu-
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part les amis des accuses et membres des 
organisations nationales-socialistes, ne firent 
pas en general de depositions qui seraient 
susceptibles a ebranler 1'accusation.

Le jugem ent a ete rendu  le 26 mars 1935: 
o n t ete condamnes a la peine de m ort, avec 
confiscation des biens: M M . Priess, Bolt, Lep 
et W annagat, a la reclusion a vie et confisca
tio n  des biens —  M M . Johann e t Ernst W al- 
lat; M M . N eum an  •et Bertuleit fu ren t con
damnes a 20 ans de prison et confiscation 
des biens, dix dirigeants du Satiog —  a 10 
ans de prison avec confiscation des biens; 
douse, parm i eux M M . v. Sass et R opp  —  a 
8 ans de prison et confiscation, les autres 
accuses —  a 8 ans de prison avec ou sans 
confiscation des biens, a l'exception de 30 
accuses qui on t ete acquittes. M ollinus et 
K ubbatat qui on t fait des depositions defa- 
vorables aux accuses on t ete condam nes res- 
pectivem ent a un an et demi et a un  an de 
prison, et encore, malgre ces peines legeres, le 
tribunal :a decide de dem ander leur grace au 
President de la Republique.

Les accuses par 1'intermediaire de leurs 
avocats se sont pourvus en cassation.

Le proces de Kowno ne pouvait etre 
exdusivem ent un acte de justice, c e ta it aussi 
un  acte d 'une grande portee politique, car le 
verdict pouvait avoir des consequences poli- 
tiques si graves, qu 'il etait impossible au 
gouvernem ent lithuam en de ne pas le prendre 
en  consideration.

L 'initiative du proces emanait du  gou- 
verneur N.ava\as. Certains milieux politi- 
ques influents de Kowno l'accusaient de faire 
du zele pour faire grandir sa personne. Tou- 
tefois, il fau t convenir que ce proces etait 
necessaire non seulement pour arreter le de- 
veloppem ent du mouvement national-sociali- 
ste, mais aussi pour soumettre les organes 
autonom es a l'au torite  du gouverneur.

II etait necessaire d’avoir un  m otif pour 
revoquer le directoire allemand, preside par 
M . Schreiber, directoire qui tenait en mains 
to u t le pouvoir a MemeL

Ceci a ete fait le 28 juin 1934 et motive 
par l'a ttitude trop complaisante du directoire 
a l'egard des partis revolutionnaires. Le 
successeur de M . Schreiber a ete M. Reisgys, 
L ithuanien d ’origine. II etait impossible de 
lui assurer l'appui de la maporite allemande 
de la dietine, mais il fallait au moins pre- 
venir le renversem ent par la dietine du nou
veau directoire.

L’amendem ent du 12 juillet 1934 a la 
loi sur la defense de la nation et de l'fitat 
en fournissait le moyen.

Les elections de 1932 on t donne la com
position suivante de la dietine:

Landwirtschaftspartei 
V  ol\spartei 
Socialdemocrates 
Parti ouvrier

Partis allemands (au  to ta l) 24 m andats 
Lithuaniens 5 „

en tou t . 29 m andats

Le com m andant militaire —  en vertu de 
ses pouvoirs speciaux que lui a conferes la loi 
du  12 juillet —  a retire aux Allem ands 5 
mandats. E tant donne que les reglements 
de la dietine dem andaient pour la validite 
de ses decisions au moins un quorum  de 20 
deputes, tout vote et tout acte de la part de 
la dietine devenait impossible, si les deputes 
lithuaniens s'abstenaient d'assister aux seances. 
Cette circonstance a ete naturellem ent mise a 
profit. La dietine a ete mise par l'absence des 
deputes lithuaniens dans l'impossibilite de 
renverser par un  vote defavorable le directoire 
de M. Reisgys.

La liquidation du m ouvement national- 
socialiste a Memel, la revocation du directoire 
allemand et l'impossibilite dans laquelle avait 
ete mise la dietine d 'exercer ses fonctions, 
on t eu un  puissant retentissem ent en Alle- 
magne et n 'on t pas pu rester sons influencer 
les rapports du Reich et de la Lithuanie.

11 m andats 
8 
2 
3
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La Lithuanie a cherche a diminuer la ten 
sion politique par un  compromis. Le direc- 
toire de M. Reisgys a te remplace, le 4 de- 
cembre 1934, par le directoire de M . Bru- 
velaitis, qui a reussi a s'assurer le concours de 
deux deputes allemands de second plan, re- 
presentants de la Landwirtschafspartei. Ceci 
a e te  fait dans l'espoir de se concilier la die- 
tine et de pouvoir obtenir d'elle un  vote de 
confiance. Cet espoir a ete deęu —  la majo- 
rite allemande de la dietine n 'a  pas voulu 
donner un vote de confiance a un  directoire 
ou la voix du president lithuanien donnait 
en cas du partage des voix la suprematie a 
la partie lithuanienne. M . Bruvelaitis s'est 
vu  done oblige de continuer le systeme de son 
predecesseur et d'eviter un  vote de refus de 
confiance au moyen de l'absence des mem- 
bres lithuaniens aux seances de la dietine.

Les signataires de la Convention de Me- 
mel auxquels l’AUemagne avait fait appel, tout 
en reconnaissant que la Lithuanie cherche a 
trouver une issue a la situation fort tendue 
existant a Memel, ont, a la date du 19 avril, 
emis l’avis que cette situation continue a 
etre en contradiction avec les dispositions des 
Statuts de Memel qui basent le systeme de 
radm inistration  du territoire sur le fonction- 
nem ent regulier de la dietine et sur un  di
rectoire jouissant de la confiance de cette 
derniere. Par suite, le gouvernem ent lithua
nien a ete invite a m ettre fin a la situation 
actuelle et a nommer un tel directoire.

En reponse a la demande des signataires 
de la Convention de Memel, le gouvernem ent 
lithuanien a promis de faire des efforts pour 
obtenir le resultat demande. E n meme temps 
M . Bruvelaitis est entre en pourparlers avec 
les partis represeptant la majorite allemande 
a la dietine, en proposant d ’augmenter le nom- 
bre des membres du directoire de 4 a 5 mem- 
bres et de reserver 3 places aux representants 
de la majorite de la dietine.

Le gouverneur J\ava \as  avait ete revoque 
le 4 avril, c.-a-d. avant la demarche sus- 
m entionnee des signataires de la Convention

de Memel. O n  assure que cette revocation 
a pour cause la mesintelligence qui existait 
entre M. Rfavakfis et M. Bruvelaitis, ce der- 
nier e tant partisan d 'une politique de pacifi
cation et d 'une stricte observation des clauses 
juridiques des statuts.

U. R. S. S.
LES R ESU L T A T S DE LA PO L IT IQ U E  
M IN O R IT A IR E  SO V IE T IQ U E  EN U K R A 

IN E, D 'A PR fiS  POSTICHFAV 

L IQ U ID A T IO N  D U  G R O U PE  PRO SO - 
V lfiT IQ U E  DTNTELI..ECTU ELS UKRAI- 

N IE N S

Le X II Congres Panukrainien des Soviets,, 
auquel les dirigeants du parti communiste at- 
tachaient une grande im portance s'est tenu. 
a Kiev le 15 janvier 1935. C 'est pour la p re
miere fois que e 'etait reuni ce parlement sui 
generis depuis le transfert de la capitale de 
la Republique Sovietique Ukrai’nienne de 
Kharkov a Kiev: aussi e 'etaient ses premieres 
assises dans la nouvelle capitale.

Ce transfert de capitale etait une m anife
station et un  acte politique. Kiev et l’Ukrai'ne 
dite ,,de Rive D roite” ont ete toujours con- 
sideres une sorte de V andee du nationalisme 
ukra'inien. De ce fait le transfert de la capi
tale a Kiev devenait une m anifestation de la 
puissance du regime sovietique en U kraine, 
un temoignage que probleme des nationalites 
est pleinement resolu en U . R. S. S., ainsi 
qu 'une dem onstration de la justisse et de l’ef- 
ficacite des principes, proclames par la poli
tique m inoritaire sovietique.

II ne faut done pas s'etonner qu 'a la veil- 
de le 1’ouverture du Congres a Kiev, la gran
de presse sovietique de Moscou, avec la 
,.Prawda" et les „lzviestia” en tete, a publie 
une serie d'articles, celebrant la victoire totale 
dc la politique m inoritaire sovietique et pro- 
clam ant l ’indissolubilite des liens qui unissent 
l'U kralne a l'U nion  des Republiques des So
viets.

La „ Prawda" ecrivait en effet, le 14 jan 
vier, dans un  article de fond, qui a paru ega-



1— 2 LA C H R O N IQ U E 37

lem ent en langue ukrainienne: „Messieurs Li- 
w ic\i, D ontzow , les m alchanceux rois et het- 
m ans S\oropads\i, tousces Judas du peu- 
ple ukrainien, ne reussiront jamais a revoir 
la terre ukrainienne socjalistę. Sous 1’etendard 
glorieux et invincible de Marx-Engels-Lenin  
Stalin, au sein de la familie fraternelle des 
peuples de l'U . R  S. S. les masses travailleu- 
ses de l ’U kraine s'achem inent ferm ement et 
surem ent vers la societe socialiste qui a aboli 
les classes sociales” .

Le chroniqueur politique special de ce 
journal, le journaliste sovietique connu, M. 
Koltzov, ecrivait dans sa premiere correspon- 
dance, consacree a Kiev, cette nouvelle capi- 
tale de l ’U kraine: „N ous voyons devant nous 
les faubourgs de Kiev. Les militaires les appei- 
lent „approches” . Les bolcheviks avaient du 
conquerir Kiev pas-a-pas a la baionnete, et 
chaque pas a coute du sang. Le D niepr bleu 
a ete aussi paye par blaucoup de vies per' 
dues".

M ais apres la victoire militaire de Farmee 
rouge la lutte  avec l'element nationaliste n 'a  
pas cesse. Cette circonstance a ete tou t par- 
ticulierem ent soulignee par M . Postichew  dans 
son discours, prononce au Congres Regional 
des Soviets du terrioire de Kiev, le 11 janvier 
1935.

„A u  cours des ces dernieres anneej nos 
ennemis se sont mainte fois efforces de de
tacher Kiev de l 'U nion  Sovietique, d'imposer 
aux masses travailleuses le joue de l'exploi- 
tion  capitaliste et de transform er l'U kraine 
en  avant-garde de la nouvelle intervention 
contre l'U . S. S. S.” ... „L 'annee 1935 a ete 
l'anne de la debacle des elements nationali- 
stes et petluriens qui avaient pris racine dans 
differents secteurs de la construction du  socia- 
lisme. E n 1933 le lourd pied de la dictature 
proletarienne a ecrase le nid de guepes de la 
contre-revolution nationaliste. 11 est facile a 
com prendre, qu 'au moment de l'ecrasem ent 
des ennemis une certaine partie est parvenue 
a se refugier dans des retraites obscures. Ju- 
stem ent a cause de cela l'annee 1934 (c ’est-

a-dire l'annee dont parle le compte<rer.du) 
a ete l'annee au cours de laquelle il fallait 
decouvrir et demasquer les nationalistes et 
trotzkistes qui se sont habilement dissimules. 
C 'e ta it done l'annee de l'exterm ination de ce- 
qui restait des ennemis de classe.

Puis M . Postichew  a insiste dans son dis
cours sur le lien qui existe entre la liquida
tion des difficulteS economiques en U kraine 
en 1934 et la debacle et la liquidation de 
l'opposition nationaliste.

II reconnalt toutefois que les mesures pre
ventives et la repression, appliquees a l'egard 
de ,,1'ennemi de classe", qui en U kraine est 
represente par le m ouvement nationaliste, 
ne parviennent pas a resoudre le probleme. 
A pres l'annee 1933, quand les elements na
tionalistes et d'opposition ont ete, comme assu
re M . Postichev, domptes Faction souterraine 
de ces elements n 'a  pas cesse: „Les restes du 
bloc contre-revolutionnaire des nationalistes et 
des trozkistes, expulses du domaine de l'acti- 
vite culturelle, des collectivites agraires et 
d 'au tres organisations economiques, cher- 
chaient a p rendre racine ailleurs p. ex. dans 
les universites de Kiev et de Kharkov, dans 
les institutions de l’edition de l'encyclopedie 
ukrainienne, dans l'institu t de l'instruction po
p u la te  a Lugansk et dans une serie d’autres 
institutions scientifiques. N ous avons domp- 
te en 1933 la contrerevolution nationaliste, 
en 1934 nous avons donne le coup de grace 
aux restes des nationalistes et des trotzkistes".

Dans ses conclusions M. Postishew  declara 
que le problxme actuellement le plus im por
tan t de la politique ukrainienne est la crea
tion de cadres d'intellectuels communistes. 
En 1930 et 1931 sur le nombre total de 
100.000 instituteurs des ecoles primaires et 
instituteurs des ecoles primaires et secondai- 
secondaires il n 'y  avait que 4.900 mefflbres 
du parti communiste.

Actuellem ent, en 193 5, sur 146.000 insti
tuteurs il y a 35.000 communistes. D ans les 
institutions scientifiques la proportion des 
U krainiens est 60 p. c. du nombre total des
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etudiants. II faut done chercher, assure M . 
Postichew, a accroitre les cadres communistes 
stichew, a accroitre les cadres communistes 
parmi les travailleurs culturels, car seulement 
dans ce cas le mouvement culturel ukrainien 
sera domine par l'ideologie communiste.

Dans ce passage de son discours M. Po- 
stichev donne le nom de contre-revolutionnai- 
res et de nationalistes a l'ancien regisseur du 
theatre „Beresil”  —  Kurbas, au dramaturge 
eminent Kulisch et au romancier Ostap 
W ych n i (tons  etaient encore tou t derniere- 
m ent membres du parti communiste ukrainien
„K. P. B. U .” ).

A  la fin  de son discours M .Postichen a ad- 
rcsse un appel significatif a tous les commu- 
nistes, travaillant en U kraine: „A vant tout, 
camarades, soyes vigilants, vigilants, et en
core une fois vigilants. Cela se rapporte a 
tous les domaines de l'adm inistration sociali
s e  et tou t particulierem ent au secteur de la 
culture socialiste ukra'inienne” .

Un trait interessant du discours de M. Po- 
stichev a ete la constatation indirecte de l'ef- 
fervescence du m ouvement national en U kra
ine. II ne faut pas oublier que M. Postichew  
a prononce son discours le 11 janvier, c.-a-d. 
un mois apres l'assassinat de Kirov a Lenin
grad et apres le fusillement de 28 communi
stes ukrainiens, dont 9 etaient originaires de: 
la Petite Pologne Orientale.

Le communique officiel qui a ete publie. 
a ce sujet affirme que des liens existent en tre  
l'opposition nadonaliste et le groupe de Zt- 
voviev. Parm i les fusilles se trouvaient des 
hommes politiques eminents, appartenant au 
groupe prosovietique des intellectuels ukrai 
niens, comme p. ex. les freres Kruchelnil^, 
!c poete F ai\iw s\i et autres.

Le fait d 'un  fusillement en masse des 
communistes ukrainiens et des intellectuels 
communisants ukrainiens a indubitablem ent 
une grande im portance au point de vue de 
la situation m inoritaire en U kraine.

POLOGNE
^ IN S T R U C T IO N  PU B LIQ U E  L IT H U A - 

N IE N N E .

Le Comite Provisoire Lithuanien a W ilno 
xa presente, a la date du 15 mars, un  memo
randum  dans lequel il m ettait en lumiere les 
besoins et les imperfections de l'instruction 
publique lithuanienne dans la province de 
W ilno. Ce mem orandum  contenait un peręu 
bistorique de l'enseignem ent Scolaire et en 
general de l’instruction publique lithuanienne 
en Pologne.

Le Comite Provisoire Lithuanien postulait 
ce qui suit:

A . C oncernant l’enseignement scolaire 
prove il demandait:

1) qu'il soit reconnu a la population lithu
anienne de la Republique Polonaise le droit 
a des ecoles privees lithuaniennes;
pas soumise a des lois d’exception;

2) que l’ecole privee lithuanienne ne soit

3) que la pratique, suivie jusqu 'a  present 
par les autorites quant a 1 application des 
dispositions du M inistere des Cultes et de 
l’instruction  Publique, edictees en 1922 e t 
1925, concernant la question de la construc
tion de nouvelles ecoles pour l'enseignem ent 
scolaire lithuanien soit reconnue illegale;

4) de faire dependre l’etablissement d’u n  
certificat demorale civique d 'une decision ju- 
diciaire et de soustraire ainsi le corps ensei- 
gnant lithuanien de 1'arbitraire de l'admini- 
stration;

5) de nommer pour l'inspection des eco
les lithuaniennes privees un  inspecteur li
thuanien, connaissant la langue litteraire li
thuanienne et qui serait un homme juste et 
impartial;

6 ) de donner la possibility de fonder des 
ecoles privees lithuaniennes partou t oil resi-



Na 1— 2 LA C H R O N IQ U E 39

dent des Lithuaniens, meme lorsque dans 
cette localite existe une ecole publique;

7) de donner la possibilite de fonder des 
ecoles primaires privees de 7 classes.

B. C oncernant 1'enseignement scolaire 

public:
8) d 'augm enter considerablement le nom- 

bre des ecoles avec enseignement en langue 
lithuanienne;

9 ) les ecoles destinees a la population 
lithuanienne doivent etre de veritable eco
les lithuaniennes, avec des instituteurs lithua
niens sachant correctem ent lire et ecrire le li- 
thuanien;

10) organiser des ecoles primaires de se
cond et traiseme degres avec enseignement 
en langue lithuanienne;

11) Dans les ecoles ou la langue lithua
nienne est enseignee comme un  objet d'en- 
seignement special, rendre 1'enseignement de 
cette langue obligatoire pour les enfants de 
nationalite lithuanienne.

Le M inistre des Cultes et de 1’Industrie 
Publique auquel ce m em orandum  a ete remis, 
a promis de l'exam iner. II fau t noter que e'est 
la premiere fois que le Comite Provisoire Li- 
thuanien  s'est adresse directem ent aux au- 
torites polonaises centrales.

Les Allemands
CO N G R ES G EN ER A L DE „L A N D B U N D  

W E IC H S E L G A U ” .

Le „Landbund W eichselgau”, organisa
tion de la proprite  rurale allemande, a tenu 
son congres general le 21 fevrier a Grudziądz; 
1000 personnes y on t pris part; la jeunesse 
y etait representee en grand nombre.

Les deliberations on t ete ouvertes par le 
president du Conseil General, M . Kruger.

II resulte des comptes rendus qui on t ete 
lus au cours du congres, que le Landbund 
compte actuellement 15.000 membres et parmi 
eux beaucoup de jeunes (6 3 7 4 ). Par rap
port a 1'annee precedente cela constitue un 
accroissement de 4814 membres. La superfi-

cie des terres, possedees par les membres du  
,,Landbund W eichselgau" , s'eleve a 243.100 
ha, sort en m oyenne a 28,25 ha. par tete.

Les cooperatives

L'organisation des cooperatives allemandes 
en Pologne a subi des modifications tres sen- 
sibles au cours de 1'annee dont parle notre 
compte rendu, a la suite de la reorganisation 
generale des institutions cooperatives en Po

logne.
Cette reorganisation s'est etendue a cinq 

cooperatives allemandes, dont on t ete main- 
tenues les deux suivantes:

1. le Verband  deutscher Genossenschaften. 
a Poznań, auquel on t ete incorporees les co
operatives de la seconde U nion poznanienne 
et de l'U nion  de Łódź, les unions ayant ete  
liquidees et

2. le Verband  landicher Cenossenschaft  
a Grudziądz.

Le 27 fevrier a eu lieu a Poznań le con
gres du ,,Verband deutschen C enossenschaf' 
ten ”. II appert du compte rendu que, tand is 
qu 'au  debut de 1'annee 1934, le V erband  ne 
groupait que 377 cooperatives, a la fin de la 
meme annee 1934 ce chiffre grassit et s eleva 
a 620. Ceci se produsi grace a l'incorporation 
de la seconde U nion poznanienne (158 co
operatives) et de celle de Łódź (75 coopera
tives), ainsi que grace a la liquidation de 13 
cooperatives qui existaient alors et la crea
tion de 23 nouvelles.

R A T  D ER  D E U T SC H E N  IN  PO LEN

Le ,,Zentralausschuss der Deutschen in  
Pulen”, fonde en 1931 et se trouvant, de- 
puis 1933, sous la direction de l’ancien se- 
nateur Hasbach a decide, a la seance du 16 
octobre, de proceder a sa reorganisation et 
de prendre a l'avenir le nom de „R at der 
Deutschen in Polen".

La creation du „Zentralausschuss” com
me aussi !e recent changement de son norn 
en „ R a t” provient de la tendance constants 
des Allem ands de Pologne de creer leur ,,Spi-
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tzenorganisation" et repond aux m ots-d'ordre 
socialiste-nationaux, proclam ant la „commu- 
n au te  n a tio n a le "  d e s  A llem a n d s du  m onde
entier. Le „Zentralausschuss" n 'avait jamais 
une large competence, il etait toutefois tou 
jours reconnu tacitement pour organisation 
dirigente et les differentes associations alle- 
mandes, meme le JD P, avaient recours a son 
autorite. A  la suite des luttes de parti qui 
depuis longtemps dechirent la population al- 
lem ande en Pologne, a cause aussi de la 
scission de plus en plus apparente entre le 
camp des „vieux” et celui des „jeunes” et 
enfin  a la suite de l'exdusion du Zentral- 
ausschuss de M . le senateur Pant, ón s'est 
trouve force de chercher des nouvelles for
mes d'organisation pour cette institu tion  qui, 
on principe, doit etre l’institution allemande 
dirigeante en Pologne.

Nous donnons plus bas la traduction  de 
quelques-uns des articles des statuts du  con
seil les plus im portants:

II. Les buts et la tache de l'organisation.

Le Conseil N ational Allem and en P o 
logne a pour tache d 'assurer et de rafferm ir 
l'union de tous les Allem ands eu Pologne, 
de defendre leurs interets economiques et 
politiques et de tracer la ligne generale de 
conduite politique des Allem ands en Pologne, 
en contact etroit avec la representation par- 
lementaire.

Le Conseil N ational A llem and en 'Po
logne represente le groupe national allemand 
de Pologne au sein du V erband der Deu- 
tschen V o l\sg ru p p en  in Europa, nomme des 
representants allemands de Pologne aux con
gres generaux des Allem ands et aux congres 
in ternationaux, et7 leur donne des directives.

III. l’organisation du conseil national A lle
m and en Pologne.

a) Composition du  Conseil

Les differentes provinces de la Pologne 
deleguent 12 representants au Conseil N a 

N° 1— 2

tional Allem and. Les deputes et les sena- 
teurs allemands e n tre n t; dans la composition 
du Conseil. Us on t voix au Conseil,

V. La couverture des frais.

Les frais d ’entretien du Conseil Allem and 
en Pologne sont couverts par voie de reparti
tion de ces frais entre les differentes provin
ces et par des cotisations benevoles.

*

*  *

Comme on pouvait le prevoir, la creation 
du Conseil n ’a pas ete accueillie favorable- 
ment par tous les Allem ands de Pologne. Le 
Conseil est, de l ’avis de certains milieux, l’oeu- 
vre des „vieux” et une tentative de plus de 
leur part de sauver leur autorite. P a r suite, 
la creation du Conseil a proVoque des criti
ques et des reserves de la part de la Jung- 
deutsche Partei, de la Deutsche Christliche 
Partei, de la Deutsche Arheits Partei et du 
Deutscher K ultur' und W irtschaftsbund.

Les Ukrainiens.
LE C O N Ć R E S G EN ER A L LE L’ASSOC IA - 

T IO N  „R ID N A  SZK O ŁA ".

(O rganisation N ationale Ukrai'nienne 
d ’Enseignem ent).

Le 25.7. 34 s’est reuni a Lwów le con
gres general annuel de l’organisation na
tionale ukrai'nienne d ’enseignement, denom- 
mee ,,R idna Szkoła”. 264 delegues, venus de 
toutes les localites du pays et environ 100 in 
vites ont pris part a ce congres.

A pres l’ouverture du congres, le president 
de la Societe, le professeur Iwan Hałuszczyń- 
s \ i  a prononce un long discours, dans lequel 
il a donne une serie d ’explications concer- 
n an t le compte rendu pour la periode depuis 
le 1.11. 33 jusqu’au 31.8. 34. II appert de 
ces explications que la direction generale de 
la Societe a recueilli, conform ement aux de
cisions prise sau cours des congres precedents, 
une docum entation statistique et a elabore un 
plan detaille du developpement de l’enseigne-
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m ent scolaire ukrainien. Ce plari, avec toutes 
les pieces a 1'appui, a ete remis*, au  gouver- 
nem ent comme postulats des milieux ukra:- 
niens en ce qui concerne 1'enseignement sco
laire.

Le discours du president a provoque une 
longue discussion qui cependant quitta  bien- 
tó t le terra in  d 'une discussion positive pour 
p rendre le caractere d 'une lutte  entre deux 
tendances rivales qui se m anifestent dans 

l'opinion ukra'inienne, notam m ent entre l'ideo- 
logie des jeunes et des vieux.

Les delegues de la jeunesse universitaire 
a ttaquaien t vivem ent la direction generale, 
l'accusant d'opportunism e; surtout ont-ils pris 

a  partie l'inspecteur Kuźm ow ycz  qui, en quali- 
te de representant de l'association ,,R idna 
S z\o la " , a pris part a la delegation ukrainien- 
ne  qui avait exprime des remerciements a 
M . Jędrzejewicz, m inistre de l’instruction pu- 
blique, pour la creation du Lycee Agronomi- 
que ukrainien. Les divergences d 'opinion se 
m anifesterent de meme aux elections de la 
nouvelle direction. Deux listes on t ete pre
sentees. Le D r. Iu>an H aluszczyńs\i a ete 
reelu par 93 contre 80.

Le congres a pris une serie de resolutions. 
O n  a decide, entre autre, de faire le possible 
pour creer dans chaque village un  cercie de 
la ,,R idna Szkoła" et de faire un  appel a la 
population ukra'inienne et a toutes les orga 
nisations pour obtenir leur aide et appui. O n 
a decide ensuite d ’adapter l'activite et les 

travaux de la ,,R idna S z \o la ’’ aux besoins eco- 
nomiques de la population, en organisant au- 
pres des ecoles secondaires des cours profes- 
sionnels d 'instruction  generale et en creant 
des cours mobiles d'enseignem ent industriel et 
de metier. O n  a decide de propager l'amenage- 
m ent de jardins pour les enfants et de creer 
aupres de la „R idna S z\o ła ” des cerdes de 
jeunesse; on a decide enfin d 'elaborer un  plan 
d 'education physique et de convoquer a l ’a- 
venir des conferences de pedagogie pour de- 
liberer sur la question de 1'enseignement sco
laire ukrainien. De plus on a propose comme

un desideratum, de fonder a Lwów une ecole 
professionnelle d 'industrie  artistique.

Les dissensions entre la jeune et la vieille 
generation qui se sont fait jour au congres 
de la ,,R idna Sz\o la "  on t Cree ,un  malaise 
dans l'opinion ukra'inienne. Ce sentim ent a 
te exprime par le ,,D iło” le 27.12. 34 dans 
l'article „A pres le Congres General de la 
R idna Szkoła".

L 'U N IO N  U K R A 'IN IEN N E DE V O LH Y - 
N IE  (W . U. O .)

Le 30 et le 31 mars 1935 s'est tenu  a 
Łuck le I I  Congres Regional de l'U nion 
Ukra'inienne de Volhynie ,,W . U . O . . A  ce 
congres, qui d'apres les statuts doit etre con- 
voque tous les cinq ans, se sont rendus 485 
delegues et environ 150 invites, dans ce nom- 
bre les representants des autorites, avec le 
voievode de V olhynie en tete. A u cours du 
Congres des rapports ont ete faits par: le p re
sident du „W . U . O .” , M . le depute Pierre 
Pew ny j, M . Knysz et le Prof. I wan XVlasow* 
s\i. Ensuite la declaration politique du W . 
U. O. et une serie d 'au tres resolutions fu- 
rent approuvees. La declaration politique 
contient les theses suivantes: 1) la fidelite 
a l'ideal panukrainien, 2) la question ukrai- 
nienne dans la politique interieure (la  cause 
ukra'inienne); l'idee politique ukra'inienne et 
l'fita t Polonais, 3) les fondements de l'ideo- 
logie du W . U. O., 4 ) L 'activite du W . U . O. 
dans les domaines de l'economie cooperative, 
de l'autonom ie locale, de 1'enseignement, de 
la culture et de l’Eglise a la lumiere de l'ideo- 
logie, et 5) les taches immediates du W .U .O .

II convient de noter les resolutions sui
vantes:

1. Le congres regional du  W . U . O. 
charge la direction generale du  W . U . O . de 
faire des demarches pour obtenir la reunion 
du district de Sarny au diocese de Volhynie;

2. Le congres regional du W .U .O . partage 
les vues des deleques locaux concernant l'op- 
portun ite  de celebrer en ukrainien les offices 
divins pour les grandes masses des orthodoxes
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de Volhynie et decide: de prier la direction 
de l 'ln s titu t Scientifique U krainien, aupres 
duquel une commission de traduction des 
livres liturgiques en langue ukrainienne a ete 
instituee, de hater dans la mesure du possi
ble les travaux dans ce domaine.

3. Le congres regional appuie les reque- 
tes de la Societe du nom de Pierre M ohyla et 
de la Representation Parlem entaire de la Vol- 
hynie au sujet de la fondation a Krzemieniec 
d 'un  lycee de theologie pour le diocece; char
ge la direction generale du W . U . O. d'adres- 
ser au M inistere des Cultes et de l'lnstruc- 
tion publique un  m em orandum  concernant 
l'organisation d 'un  lycee orthodoxe theologi- 
que a Krzemieniec en Volhynie.

4. Les representants des fideles, rassem- 
bles au congres regional du W . U. O. expri- 
m ent leur vive gratitude a la direction ge
nerale du W . U. O. pour son activite tendant 
a assainir l'e ta t de choses au sein de l’figlise 
orthodoxe et p rien t la direction generale de 
continuer ses efforts jusqu 'au triom phe plein 
et entier.

M. Pierre Pew nyj a ete reelu president 
du W . U. O.

L’A C T IV IT E  DE LA SOCIETE 
„P R O S V IT A ”

En 1934 la societe ,,Prosvita" a fete le 
67-eme anniversaire de sa fondation. A  cette 
occasion la presse ukrainienne a publie des 
chiffres relatifs a l'activite de la ,,Prosvita". 
N ous en cltons les plus interessants.

La ,,Prosvita" a cree et en tretient 3046 
bibliotheques avec 83 filiales et 400.000 
membres, 2.700 cercles d'am ateurs de theatre 
(qu i o rgan iseren t-880 representations), 1120 
choeurs (990 concerts), 130 orchestres, 35 
cercles d 'instruction m utuelle et 138 jardins 
pour enfants. En 1934 la ,,Prosvita" a orga
nise 12.060 conferences. Son activite dans le 
domaine de presse et de toute sorte de p u 
blications se traduisait par l'edition de 10 
mensuels (d 'u n  tirage global de 115.000

excm plaires), de deux revues trimestrielles 
et d ’un calendrier.

LE C O N G R ES G EN ER A L DE L '„U N IO N
DES FEM M ES U K R A IN IE N N E S "

Le 20 et le 21.111. 193 5, sous la presiden- 
ce de M-me M ilena Rudnicka, depute a la 
Dieete, a eu lieu a Lwów le Congres General 
de 1’,,U nion des Femmes U \rd in iennes”, au- 
quel p riren t part 182 deleguees (representant 
48 filiales et 51 cercles) et les representantes 
d 'un  grand nombre d’organisations uk rain ien ' 
nes.

II appert du compte rendu qui a ete pre- 
sente que 1’,,U nion des Femmes Ukrainien- 
nes"  compte actuellement 73 filiales et 420 
cercles; le nombre des membres est de 25.000.

Parmi les resolutions adoptees m eritent 
d’etre mentionnees celles qui parlen t de la 
necessite de nouer de plus etroits rapports 
entre les femmes ukrainiennes organisees de 
Pologne et celles vivant dans d’autres pays, 
ainsi qu’avec les emigres et de les reunir tou- 
tes dans une organisation unique —  1’„U nion  
mondiale des Femmes U krainiennes".

L’ASSEM BLEE GEN ERA LE D U  
„C E N T R O B A N K ”

L’assemblee generale du „C entrobank” 
a eu lieu le 25.111. 193 5 a Lwów, sous la 
presidence de M. W ołoszyn, president du 
Conseil d’Adm inistration.

D u compte rendu, qui a ete presente a 
1'assemblee, nous extrayons quelques positions 
du  bilan et du compte des profits et pertes 
pour l'annee 1934 et les comparons aux don- 
nees respectives pour l'annee precedente (a la 
date du 31.12. 1933).

Le capital fonds s'elevait a 198.335,97 
zlotys, le capital de reserve a 302.828,38 zh, 
soit au total a 501.165,33 zl. Le nombre 
des membres de la Banque etait 986, dont 
773 societes cooperatives, 106 personnes phy
siques et 19 personnes civiles. A u  cours de 
l ’annee 1934 se sont inscrites 128 personnes.
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Les epargnes deposees ont augmente en 1934 
de 42.818,36 zł. et atteignirent au total la 
somme de 1.026.051, 70 zł. La somme des 
prets accordes n 'a  presque pas varie en com- 
paraison de 1’annee 1933. La somme du 
placement des capitaux a augmente en 1934 
de 33.708,77 złotys. Les frais generaux se- 
levaient a 42.023,51 zł., done ont diminue en 
comparaison de 193 3. Le profit net pour 
1'annee 1934 s'exprime par la somme de 
1.526,96 zł. Le projet du  budget pour 1'annee 
1935, presente par le directeur general du 
„C entroban\", dr. H . Lewicki, prevoit 
94.336,56 zł. de recettes et 93.616,52 zł. de 
depenses.

L’ASSEM BLEE G EN ER A LE D U  „M ASŁO - 
S O IO U Z "

(O rganisation centrale des cooperatives laitie- 
res)

Le 23 mars de 1'annee courante s'est tenue 
a Lwów l'assemblee generale de la societe 
cooperative laitiere „Maslo-Soiouz . Comme 
il appert du com pte-rendu qui a ete lu  par 
le directeur M . A . Pdlij, le „Maslo-Soiouz 
compte actuellement 169 membres ce qui, en 
comparaison de 1'annee precedente, accuse 
ufte dim inution du nombre des membres de 
52. II est caracteristique que malgre la crise 
le „Maslo-Soiouz” a continue a se de- 
velopper. Les chiffres donnes par le compte- 
rendu et la clóture des comptes pour 1’annee 
1934, prouvent que 1’adm inistration du „M a
slo-Soiouz" a a ttein t des resultats tres ap- 
preciables. A u  total, il a ete fourni au „M a
slo-Soiouz” 2.452.525 kg. de beurre, tandis 
qu'en 1933 les livraisons ne s'eleverent qu 'a 
2.073.732 kg.; l'accroissement est done de 
378.793 kg., soit de 18,27 p. c. De cette 
quantite de beurre a ete vendu dans le pays 
(gros et detail) 2.206.902 kg. L 'exportation 
a 1'etranger atteignit 255.357 kg, tandis qu 'en 
1933 —  a peine 92.025 kg. Le „Maslo- 
Soiouz” a cios son bilan de 1'annee ecoulee

par un  solde crediteur de 3.477 zł.; le chif- 
fre de ses affaires fu t de 7.730.546 zł.

L 'ASSEM BLEE G EN ER A LE D U  „SILSKIJ 
H O S P O D A R ”

Le 29 mars 1935 a eu lieu 1'assemblee ge
nerale de la societe agricole ,,S ils \ij Hospo
dar” qui a reuni 51 delegues des filiales, 21 
delegues des cerdes, 21 representants des 
institutions centrales, 2 delegues de 1 U nion 
des Cooperatives et 16 delegues des laiteries 

regionales.
L'assemblee a ete ouverte par M . le se- 

nateur Pawlikowski (en remplacement du 
president de la Societe, M . M otrat W o jn a 
rowski)- U n  compte-rendu detaille de 1 acti- 
vite du conseil general et de la direction a 
ete presente par l'ing. dr. E. Khrapliwyj.

L'organisation du „Silsl^ij Hospodar est 
la suivante: il compte en tout 1280 cercles et 
66 filiales avec 57.112 membres-paysans; 
en outre en font partie 1925 personnes civiles 
(cooperatives, laiteries regionales et de district, 
unions cooperatives de district).

II fau t noter tou t specialement le róle 
actif des cooperatives ukrainiennes de credit, 
qui s'efforcent a reduire l’endettem ent de 
l’agriculture. Elies on t developpe une vive 
propagandę parmi les masses paysannes et 
sont parvenues a obtenir directem ent pour 
elles-memes des credits a decouvert.

LES E LE C T IO N S A U X  C O N SEIL  COM - 
M U N A U X  (C O N SE ILS DES „G R O M A 
D A ” ) EN PE T IT E  PO L O G N E  (G A L IC IE ) 

O R IE N T  ALE

L 'opinion publique ukra'inienne a suivi 
avec une vive attention les elections aux con- 
seils de commune (grom ada).

Le journal ukra'inien „Dilo” (d u  5.X. 
34) a insiste longuem ent sur le fait que la 
nouvelle loi electorale exigeait une prepara
tion tres soigneuse de la campagne electorale 
et une solidarite et une discipline absolue des 
electeurs. Le plus d'energie dans l'action a
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ete deployee par le parti nationaliste ukrai- 
nien „U N D O " qui a a sa disposition le meil- 
leur appareil electoral.

Le depute, dr. Etienne Baran, discutant 
dans l'organe de l’U N D O  ,,Swoboda” (Li- 
berte) les questions relatives aux elections, a 
souleve la question des compromis electoraux 
dans les villages a population mixte. II a 
exprime l'avis qu 'il etait permis de conclure 
des compromis justes. Cette declaration me- 
rite d 'etre  soulignee, surtout si l'on  se rappel- 
le qu 'au cours des elections municipales ces 
comprom is etaient combattus par les partis 
ukrainiens. Cette attitude n 'a  pas supporte 

Tepreuve a laquelle la vie pratique l'avait sou- 
mise, ce qui, probablement, a motive le chan- 
gement d 'a ttitude qui s'est produit ensuite.

U ne autre chose encore merite l'atten tion: 
c'est le fait que les partis ukrainiens, bien 
qu'ils recom mandaient la solidarite, se sont 
presentes aux elections separement.

A u tan t que les groupements politiques 
ukrainiens legaux n'excluaient pas la possibi 
lite de conclure des compromis electoraux 
avec les partis polonais, au tan t les elements 
nationalistes intransigeants de sous les dra- 
peux de 10 .  U. N . se declaraient resolu- 
ment non seulement contrę tous les compro
mis, mais aussi contre la form ation de blocs 
electoraux avec les groupements ukrainiens 
legaux.

Les ,,V is ty" , organe nationaliste, decla- 
rait le l l .X .  34 que les elections n 'etaient 
q u 'u n  m oment d'intensification de lutte  et 
que de ce fa it c 'etait une necessite absolue 
pour Ukra'iniens de prendre pa rt aux elec
tions en plus grand nombre possible.

„II faut toutefois non seulement s'oppo- 
ser aux listes non-ukrainiennes, mais aussi 
com battre des listes qui porteraient un  carac- 
tere de parti, de quelque nuance que ce soit. 
La cooperation avec le parti „U N D O ", le 
parti radical ou tou t autre aurait pour effet 
d 'obscureir les vrais buts et les raisons de 
la participation de la population ukrainienne 
.aux elections.

A  cause de ces dissensions et a la suite 
du  fa it que les differents groupements ukra
iniens se sont presentes aux elections isole- 
m ent, ne cherchant pas a conclure des a rran
gements, les elections avaient donne des re- 
sultats peu favorables pour les Ukrainiens. 
En outre, comme il appert des comptes ren- 
dus publies par la presse ukrainienne, la po
pulation ukrainienne fit preuve d 'une gran
de indifference; l'influence des partis sur les 
masses s'est averee peu considerable. II est. 
tres caracteristique pour l'e ta t d 'esprit des 
U krainiens que beaucoup de compromis elec
toraux avaient ete conclus, ce qui temoigne 
que la comprehension de la situation poli
tique etait plus juste dans les masses que chez 
les dirigeants des differentes organisations 
politiques.

Les resultats des elections se presenten; 
comme il suit:

Vo'ievodie de Stanisławów

Nom bre des communes oil les elections 
devaient avoir lieu —  869. O n  a vote seule
m ent dans 98 de ces communes; partout ail- 
leurs on n ’a presente qu 'une seule liste. Le 
nombre des mandats: 17.661. De ce nombre 
les Polonais on t obtenu 3.364 mandats, les 
U krainiens ■—  13.089. Parm i les groupe
ments politiques ukrainiens l 'U N D O  a obtenu 
4952, l 'U SR P  (parti radical-socialiste) —  
1635, les nationalistes ukrainiens —  49 etc.

Voievodie de Tarnopol

Nom bres des communes, ou les elections 
devaient avoir lieu —  1163; on a vote effec- 
tivem ent dans 219 communes. Le nombre 
des m andats —  21840, dont 10201 sont 
revenus aux Polonais et 9279 aux U krai
niens. Des differents groupements politi
ques ukrainiens: l 'U N D O  a obtenu 6726 
mandats, l'U SR P  —  513.

Vo'ievodie de Lwów

N om bre des communes, oil les elections 
etaient annoncees —  2233; on a vote effec-
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tivem ent dans 247 communes. Le nombre 
des m andats —  40.492, dont aux Polonais 
sont revenus —  20.930 m andats, aux U krai
n i e n s  —  13.870. Des differents groupements 
politiques ukrainiens: l’U N D O  a obtenu
9152 mandats, l’U SR P —  233, les nationali- 
stes ukrainiens —  316.

La presse ukrainienne, tel p. ex. l'organe 
officiel de l 'U N D O  le journal ,,Sw oboda”, 
considere les resultats des elections comme 
un  echec des U krainiens. C ependant en ce 
qui concerne les compromis avec les Polonais, 
que presque partou t on s'est efforce de con- 
clure —  le journal m entionne ne les envisage 
pas comme negatifs au point de vue des 
interets nationaux ukrainiens. Le mal reside 
dans le fait que la population ukrainienne se 
m ontra au cours des pourparlers par trop 
accomodante, ce dont etaient surprises meme 
les autorites administratives.

La ,,B a t\iw chtchyna", l'organe du Front 
de l'U nion  N ationale (Palijew ) a ecrit, le 
15.XI. 1934 que le resultat des elections com- 
munales est une defaite douloureuse pour les 
U krainiens. Le journal m entionne voit la rai
son de cet echec dans le fait que personne du 
cote uk: ainicic n 'a  dirige les elections. Les 
partis faisaient semblant de diriger Taction, 
mais se sont en realite bornes a organiser leur 
cote technique. O n  n 'a  pas explique aux 
electeurs la ligne politique generale que sui- 
vaient les partis ukrainiens. O n  n 'a  a pas fait 
savoir s'il fallart adm ettre des compromis et 
dans Taffirmative, quels etaient les compro
mis admissibles.

LA F O N D A T IO N  D U  LYCEE A G R O N O - 
M IQ U E  U K R A IN IE N

Le 10.X. 1934 TAgence de Presse „Iskra” 
a communique la nouvelle que le M inistere 
des Cultes et de TInstruction Publique avait 
pris la decision de creer au debut de l'annee 
scolaire 1935/36 un Lycee Agronom ique avec 
cnseignement en langue ukrainienne.

Cette nouvelle a trouve un large echo 
dans la presse ukrainienne qui, en general, a 
accueilli favorablem ent cette initiative.

En relation avec la decision m entionnee 
une delegation des organisations ukrainien- 
nes est venue a Varsovie le 16 octobre 1934 
pour exprimer des remerciements au M inistre 
de TInstruction Publique. En ont fa it partie: 
le directeur de la Societe ,,S ils \ij Hospodar , 
dr. Eugene Khrapliwy, le senateur Julien Pa- 
w li\o w s\i, l'ingenieur M udra\a , —  membre 
de la Chambre Agricole de Lwów, et M. 
V ladim ir K uim ow ycz, inspecteur des ecoles 
professionnelles de la „Ridnn S z\o la  . A u 
cours de Taudience chez, le M inistre, le sena
teur P a w ly \o w s\i  a prononce un discours 
dans lequel il a dit entre autres:

„A  l’heure actuelle le postulat de la fon- 
dation d 'une Ecole A gronom ique Superieure 
avec enseignement en langue ukrainienne - 
pourrait rencontrer certaines difficultes bud- 
getaires et financieres, e tan t donne que dans 
les milieux petents on envisage la ferm eture 
d 'une partie des ecoles agronomiques polo
naises du type superieur.

En nous rendan t bien compte de la rea
lite des choses nous pensons qu 'e tan t don- 
nees les possibilites de l'heure actuelle, la 
creation d 'un  Lycee avec enseignement en 
langue ukrainienne est un  acte appreciable. 
Nous croyons toutefois que cet acte ne 
prejuge pas les decisions qui pourron t etre . 
prises a Tavenir et n 'exclut pas qu 'un  jour 
soit realise le desir de la population u k ra i
nienne d'avoir une ecole agronomique supe- - 
rieure comme foyer de la science ukrainienne, 
qui meme actuellement est capable de creel 
des oeuvres scientifiques dans toutes les b ran 
ches de Tagronomie et des sciences sociales.

Dans la reponse a cette allocution1 M. Ję- 
drzejewicz fit connaitre qu 'il envisageait la 
decision d 'ouvrir une nouvelle ecole comme 
un moyen de satisfaire les besoins reels de la 
population ukrainienne dans le domaine de 
1’enseignement professionnel, et que Torgani- 
sation du Lycee serait basee sur les memes
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p rincip es que celle  des ly cees  p o lon a is . Le 

directeur du , ,S i l s \ i j  H o s p o d a r ” l'in g en ieu r  

M y \ o l a  K h o l e w c h u \  a e te  nom m e directeur  

. d u  L ycee .

Les Juifs.
L A  V IE  E C O N O M I Q U E  

D E M A N D E  D ’A S S I S T A N C E  D E  L A  

P A R T  D E S  O R G A N I S A T I O N S  J U IV E S  

A  L 'E T R A N G E R . C O M M I S S IO N  E C O - 

N O M I Q U E  C E N T R A L E  P R E S  LE C O 

M IT E  D E S  D E L E G A T IO N S  J U IV E S  A  

P A R IS .

La s itu a tion  eco n o m iq u e  de la p op u la tio n  

ju iv e  en  P o lo g n e  a p rovoq u e, p en d a n t les 

. m ois derniers, u n e gran d e in q u ie tu d e  parm i 

les d ir igean ts de l'o p in io n  ju iv e  en  P o lo g n e  

et a l'etranger. O n  s'accorde gen era lem en t  

a croire q u e la  situ a tion  d es  m asses ju iv es  est  

desastreuse e t q u 'il fa u t p ren d re  d 'u rgen ee  

des m esures p ou r p reven ir  la ru ine econ om i- 

q u e d es  m asses.

U n  des m o y en s de ce gen re  est de cher- 

ch er  un e a id e im m ed ia te  a l'e tra n g er  p ou r  d e 

term in er le s  p u issan tes o rgan isa tion s  de b ien- 

fa isa n ce  e n  A n g le terre  e t en  A m er iq u e  a ac- 

cord er  au x  org a n isa tio n s socia les, econ om i- 

q u es e t - p h ila n tro p iq u es  ju iv es  en  P o lo g n e  

des secours d 'argen t con sid erab les. U n e  c o n 

feren ce  d 'h om m es p o litiq u es  ju ifs  em in en ts  

s 'e s t ten u e  d an s ce b u t a V a r so v ie . C ette  

reu n io n , co n v o q u ee  par le p ro f. Schorr ,  le 

dr. T h o n ,  M . R a fa ł  S z e r e s z o w s \ i ,  le  dr. G er- 

szon  L ew in  e t l ’a n c ien  sen ateu r  rabbin R u 

b in stein , apres avoir pris con n a issan ce  des  

rapports c o n c er n a n t l'a id e  des in stitu tio n s  

etran geres app ortee  aux J u ifs  en  A llem a g n e  

e t en  P o lo g n e , a v o te  les  reso lu tion s su ivan- 
tes:

1. Les Ju ifs  p o lo n a is  se tro u v en t actuel- 

lem en t d an s un e situ a tion  eco n o m iq u e  extra- 

o rd in a irem en t d iffic ile  qu i les m en ace  d 'u n e  

decad en ce  ph ysiq u e; ils  se tr o u v en t d an s un e  

des p er iod es  les  p lu s p en ib les de leur h isto ire .

2 . L es J u ifs  p o lo n a is  so n t .forces, b ien  p lu s

q u e p en d a n t les a n n ees  p reced en tes, d 'in vo- 

qu er l'a id e  fra tern elle  des Ju ifs  de l'etranger. 

C ette  a ide sera p ou r  eu x  un  en cou ragem en t  

qu i le s  inc itera  d 'organ iser eu x-m em es leurs 

forces.

3. L 'aide qu i a e te  accord ee au x  Ju ifs  p o 

lon a is  au  cours des d ern ieres a n n ees  des fo n d s  

etrangers, rep on d a it au x  b eso in s des Ju ifs  en  

P o lo g n e .

4 . L es d ifferen tes  in stitu tio n s  d 'assistance  

socia le  qu i, au trefo is , o n t  e te  m agn anim e- 

m en t fo n d e es  par le  , ,Jo in t" ,  son t a ctu ellem en t 

au bord  de l'ab im e e t dan s u n  e ta t de depe-  

rissem ent. La p ro tec tio n  des o rp h elin s, ['in 

stru ction  p r o fessio n n e lle , les in stitu tio n s  d'e- 

d u ca tio n , les  organ isa tion s san ita ires ne peu- 

v en t, e ta n t d o n n e e  l'in d ig en ce  de la  p o p u la 

tio n  ju iv e , fo n ct io n n e r  actu e llem en t Sans une  

aide qu i leur serait accord ee de l'etranger.

5. N o u s  co n sta to n s que m algre tou s les 

e ffo r ts  qu e les  ca isses de prets  gratu its  o n t  

fa it  p ou r  so iiten ir  des d iza in es de m illion s  

d 'ex isten ces, le  „ J o in t” ne leur a presq ue pas  

d o n n e  d 'assistance.

6 . E ta n t d o n n e  ce qu i p reced e , la  reu n ion  

d ec id e  d 'ad resser un  ap p el aux Ju ifs  de l ' e 

tran ger  de p reter aide e t assistance au x  Ju ifs  

in d ig en ts  de P o lo g n e  p ou r am Sliorer leur s i

tu a tio n  econ om iq u g  dan s u n e  m esure qui re- 

p o n d ra it aux b eso in s d ’une p op u la tio n  ju ive  

de 31/2  m illions.

II fa u t n o ter  que le  , ,Join t"  a app orte  aux  

Ju ifs  d 'A U em agn e u n e  a id e s 'e lev a n t a 1 m il

lio n  de dollars, tan d is que les  Ju ifs  en  P o  

lo g n e  n 'o n t reęu  qu e 7 8 .0 0 0  dollars. 3 0 0 .0 0 0  

livres sterlin g  o n t e te  souscrits en  A n g le terre  

et la to ta lite  de ces fo n d s a e te  em p loyee  a 

ven ir  en  a ide aux Ju ifs allem an ds.

U n  autre m oyen  d 'aider les m asses in d i-  

gen te s  ju iv es  en  E u rop e O rien ta le  en  general 

et en  P o lo g n e  e n  particu lier  a e te  la creation  

a Paris, pres le  C om ite  des D e leg a tio n s  Ju ives  

de la C om m ission  E con om iq u e C en tra le , d on t 

la  tach e  est, d u n e  part, d 'e tu d ier  les  con-
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ditions economiques dans lesquelles lcs Juifs 
se trouvent actuellement a fa suite du  chan- 
gement de la structure economique, d ’autre 
part d 'elaborer un programme economique 
pour le Congres Juif qui va etre convoque.

L'Agence Telegraphique Juive a fait une 
cnquetc en Pologne, parmi les hommes poli- 
tiques juifs en vue, pour elucider s'il etait 
opportun  de creer un  organe pour l'examen 
des questions economiques, concernant les 
Ju ifs residant dans les pays d une structure 
economique particuliere, et quelle devrait 
etre  la tache qui serait assignee a cette nou- 
velle organisation.

La p lupart des hommes politiques qui ont 
pris part a l'enquete se sont prononces en fa- 
veur d 'un  Conseil Economique Juif en Po
logne qui serait affilie a la Commission Eco
nomique Centrale Juive a  Paris.

Le probleme de la creation du Conseil 
Economique Juif en Pologne a ete le theme 
dc deliberations au sein des organisations eco
nom iques juives et a donne lieu a la convoca
tion de congres speciaux.

L A  C IN Q U IE M E  C O N FE R EN C E  EN  P O 
L O G N E  D U  „T A R B U T ” .

D u 6 au 8 janvier 1935 s'est tenue a 
V arsovie la V  Conference de 1 association du 
,,T a rbu t’’ en Pologne. Y on t participe 538 
representants de ['association et des insti
tutions culturelles et d 'instruction.

L'association ,,Tarbu t”, fondee en tan t 
q u 'u n e  organisation centrale dirigeante, en- 
globant to u t un  reseau d 'institutions hebra- 
iques d 'instruction en Pologne, a pour tache 
de proteger et de contróler les institutions 
scolaires, de creer de nouvelles ecoles et in 
stitutions, de s'occuper du travail pedagogique 
et d 'apporter une aide juridique et finan- 
ciere aux institutions de l'enseignem ent he- 
braique.

La premiere conference generale en P o 
logne du „T a rb u t” , qui s’est reunie en de- 
cembre 1922, a ete consacree a la question de 
nouvelles inethodes d 'education dans l'ensei
gnem ent hebraique.

La seconde conference (octobre 1924) a 
delibere sous le signe de l'in troduction dans 
les programmes scolaires de l'enseignem ent 
pratique et s'est occupee specialement d'as- 
surer la participation des comites des parents 
dans le developpement du  mouvement hebra
ique. La troisieme conference (decembre 
1927) et la quatriem e (septem bre 1931) se 
sont occupees de questions sociales et ideo- 
logiques du m ouvem ent hebraique et aussi de 
la question des manuels scolaires.

La V  conference du „T a rb u t” a ete con
sacree aux questions d'organisation et de pe
dagogie, a l'examen de la situation generale 
de l'enseignem ent scolaire hebraique et aux 
questions ayant tra it a l'activite de l'instruc- 
tion  postscolaire.

A  la conference de cette annee, en outre 
du compte rendu de l'activite de la D irection 
Generale au cours des annees 1931— 1934, 
les rapports suivants ont ete lus:

1) Comite du nom de Ch. >{• Bialik,, 2) 
La situation generale des ecoles hebraiques, 
3) La situation juridique des ecoles hebra
iques, 4 ) Les problemes de la culture hebra
ique, 5) „T a rb u t” et la jeunesse.

Le Comite du nom de Ch. N- Bialik  a 
pour bu t de son activite d'amasser des fonds 
en vue d ’ameliorer la situation financiere de 
l'enseignem ent scolaire hebraique. II fu t de
cide de form er un  directoire qui s'occuperait 
des questions d'organisation ayant trait a ce 
Comite.

La resolution du Comite concernant son 
programme est libellee comme suit:

„La V  Conference Generale en Pologne 
declare que l’ecole „T arb u t” , comme une in 
stitution totale d 'instruction hebraique, est 
la base du m ouvement sioniste m ondial ten- 
dan t a creer un  peuple juif en Palestine, de 
transform er la vie juive et de creer l'unite 
culturelle du peuple dans la diasporę.

La culture historique hebraique et la cul
ture sioniste form ent la base de l'education 
dans l'ecole „T arb u t” .
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Toutes les organisations sionistes qui 
p rennen t part a la conference ,.Tarbu t” as- 
sum ent l’obligation de defendre au pro- 
chain Congres Sioniste le postulat que le 
m ouvement sioniste m ondial reconnaisse l'e- 
cole hebraique comme sa seule institution d'e- 
ducation.

La Commission des questions d'organisa 
tion a decide lors des deliberations consacrees 
a la question des locaux et edifices scolaires, 
de creer une section speciale de construction. 
De plus la Commission a attire l'a tten tion  des 
delegues et des sections du ,,T arbu t” sur 
l'execution des dispositions des nouveaux sta- 
tu ts qui reglent la vie interieure du mouve- 
m ent hebraique et en particulier sur la reali
sation les buts dans le domaine de l'education 
et de la science, buts dont parle l'art. 8 qui 
declare:

Le programme individuel de l'ecole con- 
siste:

a ) a donner aux eleves des deux sexes 
des connaissances pratiques d 'une etendue 
conforme au programme de l’ecole primaire 
d 'u n  degre donne, sans prejudice au p ro 
gramme de l'enseignem ent juda'ique, adopte 
a ce degre,

b )  a faire apprendre aux eleves les . Ian- 
gues polonaise et hebraique, a leur faire con- 
naitre les tresors des cultures polonaise et 
hebraique et par leur in te rm ed iate  leur faire 
connaitre aussi les tresors de la culture hu- 
maine generale dans son developpement hi- 
stonque sans prejudice du facteur critique et 
emotif,

c) a faire des eleves des citoyens actifs, 
consclents de leurs devoirs envers l'E ta t Po- 
lonais et le peuple juif, prepares a la vie au 
poin t de vue intelfectuel, moral et physique—  
par une education adequate.

Les decisions les plus im portantes de la 
commission pedagogique avaient trait: a la 
question des m anuels scolaires, a la creation 
d ’un institu t d'edition pedagogique et a l'orga- 
nisation de conferences d 'institu teurs et de 
congres de directeurs des ecoles.

De plus la commission pedagogique a de- 
m ande de donnef la possibilite de travailler 
dans les institutions d 'enseignem ent du ,,Tar- 
b u t” aux instituteurs, conscients des proble- 
mes ideologiques du  ,,T arbu t” et du mouve- 
m ent de renaissance juive (decision 12).

La Conference a constate la dim inution 
de l'activite ayant trait a la creation des sal- 
les de lecture et des bibliotheques.

La Conference a demande que l'activite 
ayant pour bu t l'instruction publique soic 
intensifiee et etendue a toutes les couches de 
la population juive. La Conference a propose 
de fonder des societes d 'instruciton  post- 
scolaire et d'associer a cette activite les per- 
sonnes ayant fait leurs etudes dans des eco
les hebrai'ques, d 'augm enter le nombre des 
ecoles hebrai'ques du soir pour les adultes, 
d ’organiser des cours hebra'iques pour les 
parents de la jeunesse juive qui apprend dans 
les ecoles ,,T arbut” et de fonder des cours 
complementaires.

IN S T IT U T  SC IE N T IFIQ U E  JU IF.

Dix ans se sont passes depuis la creation 
de l’ln stitu t Scientifique, centre de la science 
jliive (Jid ister W isnszaflescher Institu t) —  
(J.. I. W . O .) .

Cette institution englobe vingt centrales 
et s'etend aux points les plus recules de la 
terre. D ans la preface d 'une des brochures 
du J. I. W . O. (19 3 1 ) nous lisons: „La lan- 
gue juive, dont les debuts rem ontent au X I 
et X II siecles et qui depuis lors n 'a  pas cesse 
de se developper, en creant une litterature 
originale, est devenue au cours du siecle der
nier l'instrum ent de developpement de la cul
ture juive m oderne” .

„L 'objet des etudes du J. I. W . O. est, 
en premier lieu, la vie quotidienne” . C 'est 
sur ce plan que se deroule l’activite de l'ln- 
stitut qui cherche a attirer l'a tten tion  non 
seulement des masses juives, mais aussi du 
m onde non-juif sur les problemes les plus 
vitaux du peuple juif, et en particulier sur



N« 1— 2 LA  C H R O N 1Q U E 49

les problemes de la structure sociale et eco- 
nomique de ce peuple.

L 'Institu t cherche a proteger la' culture 
populaire juive naissante et tache de rendre 
ses m onum ents accessibles aux savants. Dans 
ce bu t on a cree: une bibliotheque, com ptant 
plus de 40.000 volumes, parmi lesquels il y  a 
des exemplaires rarissimes, des archives de 
presse, com ptant 8.000 collections completes 
de journaux juifs, des archives de documents 
presentant une collection de manuscrits, 
ayant tra it a l ’historie des differentes agglo
merations juives; une section de m anuscrits 
des ecrivains juifs celebre, d 'autres emanant 
des communes, d 'institu tions sociales etc.

Le M usee pedagogique conserve des don- 
nees concernant l ’eta t de l'education et de 
l'enseignem ent scolaire parmi les Juifs, le 
musee ethnographique collectionne les m onu
ments de la culture et du rituel. La Commis
sion Populaire a reuni pres d 'u n  million d'oeu- 
vres du folklore ju if (chansons, contes po
p u la te s , moeurs, proverbes etc.) la commis

sion terminologique possede 500 collections 
se rapportan t a la terminologie professionnel- 
le et scientifique juive, la centrale bibliogra- 
phique enregistre tou t ce qui a ete cree par 
l'im prime chet les Juifs.

Les domaines de l'activite de l'ln s titu t qui 
on t ete enumeres donnent a eux seuls une 
idee de la productivity et de l'etendue des 
travaux de l 'ln s titu t, qui est devenu rapide- 
ment un  centre des etudes sur la culture jui- 
ve. Le J. I. W . O. n'oublie pas non plus ses 
devoirs envers les masses juives et accomplit 
son travail d 'instruction en publiant des b ro
chures, des enquetes, des articles, etc.

U n des centres du travail de l 'ln s titu t est 
actuellem ent ,,le centre d 'agregation” du 
nom de C. Szabad (un  des fondateurs du 
J. I. W . O ., recemm ent decede).

Cette institution a pour bu t de former 
des savants. Elle tien t place d ’une’ universite 
juive et a de meme pour tache d’eveiller l'n- 
tere t pour la science dans les masses de la 
population.
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C om pte  - ren d u  de l 'a c tiv ite  de l 'ln s titu t p o u r l 'E tu d e  des 
Q u estio n s M in o rita ire s  p en d an t la  periode  com prise en tre  

le 21 m ars lgSzf e t le 3 i  m ars ig35

P endan t la periode susindiquee les tra- 
vaux de l'ln s titu t etaient diriges par son Con- 
seil d 'A dm inistration et son Bureau.

Le Conseil d 'A dm inistration  de l 'ln stitu t 
e ta it compose comme suit: president —  Leon  
W asilew ski, vice-presidents: le professeur
Marcel Handelsman  et le senateur H enri Loe- 
wenherz. Membres: le senateur prof. W ito ld  
Kamieniecki, le professeur Stanisław Sro\ow - 
s \i, le redacteur Casimir 0 \u lic z ,  M . Leon 
Zieleniewski. M embres suppleants: le doc- 
teu r Stanisław  M . Orsini-Rosenberg, A dam  
Stebels\i, le docteur Stanisław Swianiewicz.

Le Bureau de l'ln s titu t etait compose de 
5 collaborateurs perm anents, c’etaient entre 
autres: le secretaire general, en meme temps 
le redacteur en chef de deux revues: ,,Sprawy 
Narodowościowe" et ,,Q uestions M inoritai
res" et directeur du Seminaire pour 1'etude 
des questions minoritaires, M . Stanisław J. Pa- 
procki, et le directeur des travaux scientifi- 
ques de l 'ln s titu t (jusqu 'a  la date du 26 
octobre 1934) feu M . M arjan Sw iecbow s\i.

Comme pendan t les annees precedentes, 
l'activite de l'ln s titu t avait principalem ent 
pour objet:

I. les recherches scientifiques,
II. 1'edition des livres,

III. la popularisation des connaissances 
ethnographiques.

IV . La constitution des archives et la for
mation de la bibliotheque.

V . Les relations avec les institutions pu- 
bliques et avec les institutions et organisations 
sociales nationales et etrangeres, s'occupant 
directem ent ou indirectem ent des questions 
minoritaires.

A d  I. Pendan t la periode, don t nous par- 
lons dans ce compte-rendu, le Seminaire pour 
1’etude des questions m inoritaires a continue, 
sous la direction de M . S. Paproc\i, secretaire 
general de l'ln s titu t, les memes travaux et 
etudes qu'il poursuit avec les etudiants des 
ficoles Superieures depuis 1'annee 1931.

Les occupations du troisieme cours du 
seminaire qui consistaient en lecture et dis
cussions des rapports, elabores par les e tu 
diants eux-memes, on t continue jusqu 'a  la fin 
de 1‘annee academique 1933/34. Jusqu 'a  cette 
date on t ete presentes les rapports suivants:

1. M. Gabriel Haus (de  l'U niversite de 
V arsovie): Critique du livre de M . R uppin: 
„Sociologie des Juifs".

2. M-lle Eleonore M endelson  (de  1'Uni- 
versite de V arsovie): ,,L 'attitude de 1’Angle- 
tcrre dans les questions m inoritaires” .

3. M . Jean Sobcza \ (de l’Universite Li
bre de V arsovie): „Les metiers qu'exerce la 
population juive residant sur le territoire du 
ressort de la Chambre de M etiers de V arso
vie” .

4. M . Lazare Szesz \in  (de l 'U n . Libre de 
V arsovie): „L 'activite parlem entaire des de
putes blancs-ruthenes” .
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5. M. Antoine W ilder (de l'Universite 
de Varsovie):. „La politique economique du 
Gouvernement du Reich a l’egard de la mi- 
norite polonaise en Allemagne” .

6. M. Casimir Zieliński (de l'Universite 
de Varsovie): „Les affaires polonaises devant 
la Cour de la Haye” .

7. M. Constantin Symonolewicz (Univ. 
de Varsovie): „L'enseignement scolaire ukra- 
inien en Pologne” .

A u debut de la nouvelle annee academi- 
que 1934/35 le seminaire a repris ses tra- 
vaux. Grace a une subvention accordee par 
le Ministere de l'lnstruction Publique, le pro- 
gramme des cours a pu etre elargi et a com- 
pris les conferences suivantes:

1. M. le prof. Marcel Handelsman: „Les 
elements stables dans le developpement des 
nationalites” .

2. M. Stanisław Paprocki: „Le probleme 
minoritaire envisage comme un probleme po- 
tique de l’fitat” .

3. M. Stanisław Paprocki: „Le probleme 
minoritaire en Europe apres la guerre".

4. M. le docteur Alphonse Krysiński: „Le 
nombre et la repartition des minorites natio
n a ls  en Pologne” .

5. M. le prof. Joseph Siemieński: „La na
tion et l'E tat dans l’histoire de la Pologne” .

6. M. le pres. Leon Wasilewski: „Les 
questions ukrainienne, blanche-ruthene et 
lithuanienne dans leur developpement histo- 
nque” .

7. M. le prof. Bohdan Lepki: „Precis 
d’histoire de la litterature ukrainienne” .

8. M. le directeur Borys Rzepecki: „La 
base economique de la question ukrainienne 
en Pologne” .

9. M. le dr. Js[icolas Kowalewski: „Les 
elements fondamentaux de la politique mino
ritaire sovietique” .

10. M. W itold  Sworakowski: „Les mino
rites polonaises en Europe” .

11. M. le dr. Władysław Zaleski■' „La 
protection internationale des minorites” .

12. M. le redacteur Etienne Lubliner: 
„Les elements de la question juive .

13. M. le dr. Roman Lutman: „Le pro
bleme minoritaire dans l'Ouest de la Polo
gne” .

14. M. le docteur Stanisław Orsini-Rosen- 
berg: „La sociologie de la nation” .

15. M. Stanisław Paprocki: „Les objectifs 
et l'activite des instituts pour l'etude scientifi- 
que des questions minoritaires” .

A  la suite de requetes qui lui ont ete pre
sentees, le Seminaire a admis 34 nouveaux 
etudiants de l'Universite de Varsovie, 4 —  
de l'Universite de Cracovie, 1 ■— de l’Uni- 
versite de Poznań, 2 -— de 1 Ecole Supe- 
rieure de Commerce, 1 —  de l'ficole des 
Sciences Politiques, 1 —  de l’Universite libre 
de Varsovie, 1 —  de l'lnstitut Oriental. Au 
point de vue de leur preparation scolaire, les 
personnes admises au Seminaire se repartis- 
saient en etudiants d'universite et d’ecoles su- 
perieures (18) et en bacheliers (16). Parmi 
eux il y avait 4 etudiantes et 30 etudiants.

De ce nombre de 34 etudiants et etudian
tes —  4 n'ont ete admis qu'a titre d'auditeurs 
libres, etant donne que leur degre d'instruc- 
don etait insuffisant.

Plus de trente rapports ont ete prepares. 
De ce nombre il a ete donne lecture jusqu a 
present seulement des rapports suivants:

1. M. Bolesław Janusz Studziński (Un. 
V ars.): „Le regime agraire dans les terri- 
toires, habites par les Ukra'iniens en Po
logne” ;

2. M-lle Elvire Dębnicka (U. V .): ,,L'i 
delogie et les objectifs de l'Union Mondiale 
des Polonais a l'fitranger” ;

3. M. Eugene Szarf (Un. de Poznań): 
„L'enseignement scolaire polonais en Tche- 
coslovaquie” ;

4. M. Etienne Grześkowiak (Ecole des 
Sciences Pol): „L'ideologie des Congres des 
Minorites” ;

5. M. Thadee W yrzykowski (U. V .): 
„Les resolutions prises a Madrid par le Con-
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scil de la Societe des N ations, concernant la 
question de la procedure m inoritaire” ;

6. M. A ndre S zep tyc \i  (U . V .) :  „Le 
probleme de l'assimilation” ;

7. M . Gabriel Haus (U . V .) .  „Le pro
bleme du territorialism e ju if” .

II. P endant la periode dont s’occupe no- 
tre  compte-rendu, l 'ln s titu t a accompli un 
travail serieux dans le domaine de l'examen 
des rapports ethnico-dem ographiques dans les 
regions orientales de la Pologne. L 'ln s titu t a 
pu  poursuivre ces etudes grace a la collabo
ration que lui a pretee la Commission des 
Etudes Scientifiques des Provinces O rien ta 
les. L 'ln s titu t a entrepris des investigations 
linguistiques de la population de Polesie et des 
etudes m inoritaires demographiques des voi'e- 
des m inoritaires demographiques des vole- 
•vodies du nord-est. de la Pologne. De plus 
l’ln stitu t a organise un cabinet de travail car- 
tographique, don t la tache est de representer 
cartographiquem ent les resultats, au point de 
vue m inoritaire, des recensements de la po
pulation, ainsi que des enquetes concernant 
les enfants d'age scolaire dans les regions 
orientales de la Pologne. Les frais de tous ces 
travaux on t ete couverts au moyen des sub
ventions accordees par la Commission.

Les etudes linguistiques, concernant la 
population de Polesie, on t ete faites sous 
la direction du prof. de l'U niversite de Var- 
sovie, M . W ito ld  Doroszews\i, par deux de 
ces disciples: le licencie Joseph Tarnac\i  et 
le licencie Lucien W e l\e .  Le travail a ete 
accompli sur le terrain  meme et avait pour 
objet de tracer des lignes —  limites entre 
les p a rticu la rity  linquistiques blanche-ruthe- 
nes et ukrainiennes en Polesie (phonetique, 
morphologie, denom inations (term es) dans le 
domaine de la culture materielle, affinites. 
Les travaux sur le terrain , poursuivis dans la 
voievodie de Polesie et dans le Polesie Volhy- 
nien on t ete acheves et on a commence a 
etudier et a m ettre a p rofit la docum entation 
recueillie.

En meme temps qu'il etudiait sur place 
la langue de la population de Polesie, I'lnsti- 
tu t a fait de meme en Polesie des etudes eth- 
no-sociologiques. Ces investigations on t ete 
faites par le docteur Joseph O brębs\i en col
laboration avec M . Jean T eodorouncz (p en 
dan t deux mois) et avec M. Sigismond Ko- 
rybu tia \. Les travaux sur le terra in  on t ete 
egalement acheves et les materiaux recueillis 
vont etre actuellem ent etudies au point de 
vue de la culture paysanne traditionnelle, .du 
mouvement sectaire etc.

En outre des etudes sur la population de 
Polesie, l'ln s titu t a conduit sous la direction 
de M. Samuel Fogelson des travaux sur le 
mouvement naturel de la population de la 
voievodie de Polesie, notam m ent: a) Fetude 
et la presentation sous forme de tables des 
donnees premieres d 'apres la statistique offi- 
cielle concernant les mariages, les naissances, 
les deces et Faccroissement naturel au sein 
des differents confessions dans les annees 
1931, 1932 et 1933; b ) des travaux prepara- 
toires pour Fanalyse des m ateriaux recueillis 
(le calcul des chiffres relatifs qui etaient con- 
sideres etre les plus im portants, notam m ent 
ceux qui concernent les mariages, les naissan
ces, Faccroissement naturel par rapport a la 
population et les deces des enfants en bas 
age par rapport aux naissances). A  present on 
a commence Fanalyse des resultats qui com- 
prend: 1) la critique de l'exactitude des m a
teriaux et le bien fonde de leur analyse; 2 ) un 
aperęu general des phenomenes demographi- 
ques en Polesie pendant les annees 1932 et 
1933. Ces travaux sont entrepris actuelle
ment par M . Fogelson to u t seul. Jusqu 'au 
mois de janvier il etait assiste par trois colla- 
borateurs.

L 'ln s titu t a fa it auśsi des etudes ethni- 
ques et demographiques des vo'ievodies du 
nord-est de la Pologne, en procedant d 'une 
maniere analogue a celle appliquee aux e tu 
des sur la population de Polesie. Ces etudes 
sont concentrees dans la delgation de Fin-
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stitut a W ilno, dont la direction a ete confiee 
au Dr. Severin  W ysłouch.

La delegation recueille des m ateriaux par 
voie d 'enquetes et collectionne des copies de 
documents, ayant trait aux phenomenes de 
la vie de la campagne et a l'e ta t d’esprit 
des habitants. Les donnees a ce sujet sont 
recueillies par des institutions et organisations 
polonaises et blanches-ruthenes.

Le nombre total des unites territoriales 
(bourgades, villages) etudiees par voie d 'en 
quetes s'elevait a la date du 1 avril a 240 un i
tes, situees dans 9 districts des voievodies de 
N ow ogródek et de W ilno. Les m ateriaux 
d 'inform ation, envoyes a la delegation sous 
forme de documents, on t ete repartis sous 
366 rubriques, ayant tra it a 214 localites, si
tuees dans 23 districts.

La delegation precede actuellement a une 
etude synthetique de la docum entation re- 
cuveillie.

L 'ln s titu t avait aussi a sa disposition un 
cabinet cartographique place sous la direction 
du professeur agrege, Dr. Bogdan Zabors\i. 
Ce cabinet avait pour tache de donner une 
expression cartographique aux donnees, ob- 
tenues par le recensement general de la popu
lation et contenues dans les listes des enfants 
d'age scolaire, listes qui indiquaient la natio
nality des enfants et leur confession.

III. Les etudes sur la situation economi- 
que des Juifs en Pologne etaient menees pen 
dan t la periode, dont parle notre compte-ren- 
du, par le Comite pour l'fitude des besoins 
economiques de la population juive en P o 
logne, cree aupres de l 'ln s titu t en 1931.

Le 25 avril 1934 le Comite s'est reuni en 
Assemblee pleniere, au cours de laquelle il a 
etabli le programme des travaux et a elu une 
nouvelle presidence du Comite. O n t ete 
elus: M . le senateur Georges Iwanowski (p re 
siden t), M . Rafał Szereszow s\i (vice-presi
d en t) , M. Stanisław Paprocki (secretaire 
general), en outre M . Isaac Bornstein, M . le 
D r. A dolphe Silberschein, M . M arfan Świe-

chow s\i, m ort depuis, et M . le depute W a 
cku) W iślicki.

En execution d u ; programme des travaux, 
adopte par le Comite, le bureau de Comite 
a cree pendant la periode examinee trois 
commissions: commission commerciale, com
mission des petites industries et des metiers 
et commission d'emigration.

La commission commerciale a tenu une 
seance, au cours de laquelle, sous la presi
dence de M . I'ingenieur M aurice Zajdeman, 
directeur de la  Centrale de l'U n ion  des 
N egotiants, on a disbute le theme: „Le com
merce juif a la lumiere des tendances econo
miques m odernes” .

La commission des petites industrises et 
des metiers a tenu  deux seances, consacrees 
a l'etude de l'e ta t juridique et de la situation 
economique des metiers juifs (rapporteurs: 
M . M athias R o zo w s\i  et M-me Marie Kro- 
m ołow s\aJ.

En connexion avec les travaux de la com
mission d'em igration, l'ln s titu t a organise 
deux reunions publiques, au cours desquelles 
M . le directeur Leon A lter  et M . le directeur 
Leon Lewitte  on t expose le probleme de l'e- 
migration juive en Pologne.

Les questions debattues dans les commis
sions on t contribue a completer les materiaux 
que le Comite tudie pour elucider les diffe- 
rents aspects de la vie economique des Juifs 
en Pologne. Des m ateriaux complets con- 
cernant les metiers juifs sont deje reunis et 
eturis. Actuellem ent on les prepare a 
l'impression.

L 'A C T IV IT fi DE L 'IN S T IT U T  EN CE 
Q U I C O N C E R N E  L 'E D IT IO N  DE LIVRES, 

DE B R O C H U R ES, DE R EV U ES ETC.

Pendant la periode susindiquee l 'ln s titu t 
a publie:

1. 6 numeros (en  quatre livraisons) de la
revue ,,Sprawy Rfarodowościowe", V III  annee 
(1 9 3 4 ), en tou t 724 pages.
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Les livraisons de l'annee V III  contiennent 
en autre des comptes rendus et des articles sur 
evenements a l'o rdre du jour, des etudes scien- 
tifiques et et m onographies suivants:

D r. E. Ringelblum : „Projets et essais de 
m odification de la structure economique des 
Juifs pendant l ’epoque du roi Stanislas-Au- 
guste” .

D r. Jean Stankiewicz: „La reforme de la 
grammaire de langue blanche-ruthene en R. 
B. S. S. (R uthenie Blanche Sovietique)” .

D r. A lphonse Krysiński: „Echange de po
pulation entre la Bułgarie, la Grece et la 
T urqu ie” .

W ito ld  Sw ora \ow s\i:  ,,Le nombre et la 
repartition des Polonais en Lettonie” e t „Re- 
marques sur la composition confessionnelle 
selon Page et le sexe, sur leur analphabetisme 
et leur structure professionnelle” .

Il-me Congres des Polonais de l’fitranger.

D r. Janusz W oliński: „Le roi Jean II I  et 
la question de l'U kraine  an cours de la pe- 
riode 1674— 1675” .

Joseph Lem ańs\i: „La generalisation des 
obligations m inoritaires et la Pologne” .

H enri Ign. Łubieński: „L ’Eglise cathoii- 
que-grecque dans les voievodies du sud-est de 
la Pologne” .

D r. Louis Ręgorowicz: „La m inorite alle- 
mande en Silesie au poin t de vue culturel” .

1. Bornstein: „La structure des budgets 
des communes confessionnelles juives en P o 
logne” .

2. Trois num eros (en  deux livraisons) 
des „Q uestions M inoritaires" (annee 1934 
Ns 1, N-os 2— 3), publication en langue 
franęaise, pour Jes lecteurs etrangers. Le 
N° 4 de l'annee 1934 paraitra  prochainem ent.

3. 5. tires a part, em pruntes a la revue 
,,Sprawy N arodow ościow e":

Pierre G rzegorczy\: „Bibliographie des 
minorites nationales en Pologne pour l'annee 
1933” .

W ito ld  Sw ora\ow s\i: „Les Polonais en 
Lettonie” .

&

Dr. Janusz W oliński: „Le Roi Jean III 
III et la question de l'U kraine  1674— 1675” .

D r. E. Ringelblum: „Projets et essais de 
m odification de la structure economique a 
l'epoque de Stanislas A uguste” .

H enri I. Łubieńs\i: „L'Eglise catholique- 
grecque dans les voievodies du sud-est de la 
Pologne” .

II convient de noter que l'article sur le II 
Congres des Polonais de l'etranger a paru 
comme un tire a pa rt des ,.Sprawy N arodo
wościowe", publie par les soins de l’U nion 
M ondiale des Polonais de l'E tranger.

4. Para itron t prochainem ent:
O uvrage collectif intitule: ,,La Pologne 

et le probleme minoritairc. A peręu de la 
question et docum entation” , 150 pages, pa
raitra  en langues franęaise, anglaise et alle- 
mande.

L 'ouvrage de M . I. Bornstein  sur les me
tiers juifs en Pologne sera publie comme se- 
conde livraison des travaux du Comite pour 
l'etude des besoins economiques de la popu
lation juive en Pologne.

E tude m onographique de M. W ito ld  Sioo- 
ra \o w s\i, intitulee: „Les Polonais en Tche- 
coslovaquie” et l’ouvrage du meme auteur sur 
Particle 12 du Petit T raite  de Versailles.

A d  III. L 'activite de l'ln s titu t ne se bor- 
nait pas a l'edition de livres et de brochures. 
II a poursuivi son oeuvre de populariser les 
connaissanees sur le probleme des natio- 
nalites, ce qui, comme dans le passe, consi- 
stait dans l'organisation de conferences (sui- 
vies ou non de discussion).

Pendant la periode susindiquee les confe
rences suivantes ont ete faires:

1) Conference du D r. Janusz W oliński, 
institulee: „Le Roi Jean III  et la question de 
l'U kraine 1674— 1675” ;

2 ) Conference du directeur de PAsso
ciation Juive d 'Em igration, M . Leon A lter, 
intitulee: „L 'Em igration Juive de Pologne 
apres la guerre” ;

3) Conference du  directeur de la 
Chambre de Commerce Polono-Palestinienne,
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M . Leon Lewitte, intitulee „Le Probleme de 
['Em igration Juive en Palestine a la lumiere 
de la situation economique du pays” ;

4 ) Conference du professeur agrege de 
l'U niversite Jagelonienne (C racovie), M . le 
d r. Zdzisław Stieber, intitulee: „La psychique 
des Serbes de Lusace” .

En outre une serie de rapports et de con- 
ferences on t ete faites par le secretaire gene
ral de 1'Institut, M . St. Paproc\i.

IV . L 'Institu t attache une grande im por
tance a creer et reun ir les moyens de faciliter 
l’etude des problemes minoritaires. A  cet 
effet il a cree la Bibliotheque de 1'Institut
qui, a la date du  30 mars 1935, possedait
4.204 volumes et 143 cartes geographiques. 
L 'augm entation du nom bre des volumes qui, 
a la date du 6 mars 1934, ne s'elevait qu 'a
83 5 vol., est due a l'achat de nouveaux li-
vres (120  volum es), aux dons, a l'echange 
des publications de 1'Institut, a l'envoi a 
1 'Institut de livres par les auteurs.

P endant la periode dont p a rk  notre 
compte-rendu, 580 personnes on t eu re- 
cours a la bibliotheque et 1417 volumes 
leur on t ete pretes.

P endant la periode examinee on a con
tinue a s'occuper de la bibliographie des 
editions polonaises et etrangeres sur les 
questions m inoritaires. Ces bibliographies 

p a raitron t dans les N-os 1 et 2 de la revue 
,,Sprawy N arodowościowe” de cette annee. 
Le catalogue des articles parus dans les pe- 
riodiques, qui sont conserves dans la bibio- 
theque de 1'Institut, contenait a la fin de 
l'annee, 1900 numeros (le catalogue classe 
les articles selon la m atiere ou par ordre al- 
phabetique). L 'annee precedente il n 'y  avait 
que 1550 numeros dans le catalogue.

V . Le contact suivi avec les institutions 
scientifiques apparentees et avec les orga
nisations sociales en Pologne et a l'etranger 
joue u n  grand role dans l'activite de l'ln - 
stitut.

P endan t la periode examinee 1'Institut 
e ta it en relation avec 20 institutions scien

tifiques polonaises et 8 institutions scienti
fiques etrangeres, de meme qu'avec 10 or- 
gaisations sociales polonaises et 13 organi
sations sociales a l’etranger.

N otons to u t particulierem ent une col
laboration tres etroite avec le Conseil d 'O r- 
ganisation des Polonais de l'E tranger (actu- 
ellement denomme: U nion M ondiale des
Polonais de l'E tranger) auquel 1 'Institut a 
prete son aide pour preparer et organiser le 
II Congres des Polonais de l'E tranger, qui 
a siege du 5 au 13 aout 1934.

A  cet effet les membres de 1’Institu t et 
du Secretariat de 1'Institut on t ete delegues 
pour remplir les fonctions suivantes: fonc- 
tions de membres du Comite d'Organisa- 
tibn, de president de la Commission du 
Programme, de rapporteur de la Commis
sion Generale au plenum  du Congres, de 
secretaire de la Commission d 'O rganisation, 
secretaire de la Commission d 'O rganisation, 
e t des reglements, d 'experts et de delegues 
au Congres et de membres d 'une serie d'au- 
tres commissions et sections du  Congres.

Pendant toute la duree du Congres le 
Secretariat de 1 'Institut a servi de secretariat 
a l'U nion  des m inorites polonaises en Europe 
et a l'U nion  des Polonais en Allemagne.

L’Institu t a pris p a rt a l'organisation de 
1'exposition denommee „La Pologne et les 
Polonais dans 1'Univers” qui a eu lieu a 
1'occ.asion du Congres. Le stand de l'lnsti- 
tu t se distinguait par la maniere habile et 
artistique, dont on. etait parvenu a donner 
une image des resultats et du caractere des 
travaux de 1 'Institut dans le domaine du 
Polonisme a l'E tranger.

O utre  sa participation au Congres des 
Polonais a l'E tranger, 1 'Institut, en la per- 
sonne de son Secretaire G eneral M . St. 
Paproc\i, a pris pa rt au IV  Congres pour 
l'etude de Pomorze (Pom eranie Polonaise), 
au Congres In ternational de Geographie, 
au Congres Internationale des Slavistes et 
de plus, en qualite d 'observateur, au X-me 
Congres des M inorites Nationales.

D ru\flrnia Pecłtniczna, Sp. A^c., W arszawa, Czackiego 3/5, tel.: 614-67 i 277-98.




